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● (1105)

[Traduction]
Le président (M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.)): Je déclare la

séance ouverte.

Bienvenue à la réunion no 129 du Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international de la Chambre des
communes.

La réunion d'aujourd'hui se tient en mode hybride.

Je vous rappelle, chers collègues, que vous devez attendre que je
vous nomme avant de prendre la parole.

Aujourd'hui, nous examinons le projet de loi C‑353, Loi sur la
responsabilité des auteurs de prises d'otage étrangers. Conformé‐
ment à l'ordre de renvoi du mercredi 5 juin 2024, le Comité entame
l'étude du projet de loi C‑353.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à Mme Lantsman au Comité.

Je vous suis très reconnaissant de prendre le temps de vous
joindre à nous aujourd'hui. Vous disposez de cinq minutes pour
votre déclaration liminaire. Nous passerons ensuite aux questions
des députés.

Madame Lantsman, la parole est à vous.
Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Merci, monsieur le

président. J'ai comme une sensation de déjà‑vu. Je suis ravie de me
trouver parmi vous.

Je remercie mes collègues de m'avoir invitée à témoigner. C'est
assez inusité d'être assise de ce côté‑ci de la table et de ne pas pou‐
voir utiliser mon microphone.

Je suis ici aujourd'hui pour vous parler du projet de loi C‑353,
Loi sur la responsabilité des auteurs de prises d'otage étrangers.
Dans ce monde incertain, ce texte sera sûrement un outil précieux
pour le Canada.

Depuis que le projet de loi a été déposé, je peux affirmer sans ris‐
quer de me tromper que le monde est devenu beaucoup plus dange‐
reux et instable. Plus que jamais, des pays comme la Chine, l'Iran et
la Russie tentent de perturber l'ordre mondial et l'équilibre actuel
des pouvoirs. Les perturbations prennent la forme d'invasions
agressives comme celle de la Russie en Ukraine et celle du Hamas
en Israël. Ces situations explosives sont sur le point de se transfor‐
mer en guerres régionales et mondiales. Les valeurs prisées par le
Canada de paix, de liberté et de démocratie sont de plus en plus me‐
nacées.

Tout au long de l'histoire des conflits internationaux, la prise d'o‐
tage a toujours été employée comme tactique. Elle est en fait de
plus en plus utilisée, comme je l'ai mentionné pendant les délibéra‐
tions sur le projet de loi en Chambre. La prise d'otage a joué un rôle

de premier plan lors de l'attaque du Hamas contre Israël. Même des
citoyens canadiens ont été touchés. Ces événements survenus après
le dépôt du projet de loi sont des raisons de plus de croire que le
Canada aurait dû adopter cette mesure depuis longtemps. En cette
période de grandes turbulences, il faut tout faire pour protéger les
Canadiens qui voyagent à l'étranger contre les États, les groupes et
les individus hostiles. Nos lois actuelles comportent des failles.
Nous pouvons en faire plus, d'où ma présence ici aujourd'hui.

Lorsque des vies et des moyens de subsistance sont en jeu, on ne
saurait surestimer à quel point les lois exhaustives, modernes et à
jour peuvent empêcher les prises d'otage et en limiter les dégâts. Le
projet de loi renferme des modifications essentielles qui permet‐
tront d'actualiser et de corriger, ou au moins de compléter les lois
existantes. Les modifications auront un effet dissuasif sur les au‐
teurs de prises d'otage. Elles renforceront notre capacité à atténuer
et à résoudre les situations de prise d'otage et de détention arbitraire
dans les relations entre États. Elles accroîtront enfin nos pouvoirs
concernant l'imposition de sanctions, le soutien aux familles et la
coopération internationale.

Le projet de loi permettra aussi de fournir une aide grandement
nécessaire aux familles des otages, qui subissent un énorme stress
pendant que leurs proches sont en captivité à l'étranger. Ce serait en
somme une pièce essentielle de notre arsenal que nous pourrons uti‐
liser pour continuer à protéger les droits des Canadiens à l'étranger
et pour soutenir les personnes touchées par la prise d'otage.

Voici à présent ce que le projet de loi ne ferait pas. Contrairement
à ce que certains pensent, cette mesure n'encouragerait pas les enlè‐
vements et n'entraînerait pas le paiement de rançons à des groupes
hostiles. Il ne confère aucun pouvoir indu à des ministres fédéraux
et ne renferme aucune disposition redondante avec les lois ac‐
tuelles. En somme, le projet de loi a pour objet de combler l'écart
entre ce que dit le Canada et ce que peut faire le Canada. Je l'ai dé‐
posé dans l'intention d'aider à protéger les droits et la dignité des
Canadiens en danger à n'importe quel endroit et à n'importe quel
moment.

Depuis que j'ai déposé le projet de loi, je reçois des questions de
la part de collègues de tous les partis. Je me plais à penser que cette
attitude dénote un intérêt et une attitude constructive. Je suis prête à
répondre à ces questions et à toutes les autres que pourrait susciter
mon témoignage aujourd'hui.

J'ai reçu le soutien d'un nombre réellement impressionnant de
collaborateurs — ces choses ne se bâtissent pas toutes seules —,
mais vu les contraintes de temps, je ne vais en nommer que
quelques-uns. Je tiens à témoigner ma gratitude à Secure Canada,
Iranian Justice Collective, Muslims Facing Tomorrow, Hong Kong
Watch, Human Rights Action Group et au Projet de défense des
droits des Ouïghours. Chers collègues, j'espère que vous déciderez
vous aussi d'appuyer le projet de loi.
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Merci, monsieur le président.
● (1110)

Le président: Merci beaucoup, madame Lantsman.

Nous passons aux questions.

Monsieur Epp, vous allez lancer le bal. Vous avez six minutes.
M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci,

monsieur le président.

Je remercie ma collègue de sa présence parmi nous et de son tra‐
vail sur le projet de loi.

Je vais commencer avec la première des trois grandes questions
que vous voulez régler.

Dans votre déclaration liminaire, vous avez parlé d'une faille. Le
Comité a entrepris une étude. Nous examinons les sanctions impo‐
sées par le gouvernement et nous recevons constamment des avis à
cet effet.

Pourriez-vous expliquer comment votre projet de loi remédierait
aux lacunes que vous avez relevées dans les lois actuelles sur les
sanctions, notamment à l'égard des prises d'otage?

Mme Melissa Lantsman: Des députés et d'autres observateurs
se demandent si le régime actuel de sanctions composé notamment
de la Loi sur les mesures économiques spéciales et des sanctions de
type Magnitski est suffisant. Or, le régime ne traite pas de la prise
d'otage en particulier. La mise en place d'un régime de sanctions
comme moyen de dissuasion contre la prise d'otage est une piste
qui vaudrait probablement la peine d'être explorée au pays, car cela
garnirait notre arsenal pour l'imposition de sanctions. Le régime se‐
rait centré sur cet enjeu.

Le projet de loi permet d'aller plus loin. Le Canada doit respecter
de nombreuses obligations au titre du droit international. Pour ce
faire, il doit probablement répondre à des exigences et prendre des
mesures dans son territoire. Il existe bon nombre de dispositions sur
la prise d'otage dans des textes comme la Convention internationale
contre la prise d'otages des Nations unies, la Convention internatio‐
nale pour la répression du financement du terrorisme, la résolu‐
tion 68/276 adoptée par l'Assemblée générale des Nations unies et
la résolution 2133 du Conseil de sécurité.

Le projet de loi renferme des éléments nouveaux par rapport à
notre régime de sanctions, mais il nous aide aussi à respecter nos
obligations là où notre feuille de route n'est pas très glorieuse.
● (1115)

M. Dave Epp: Merci.

De toute évidence, ce ne sont pas seulement les otages qui
souffrent, mais également les familles.

Quelle forme de soutien n'est pas prévue dans les lois actuelles?
Comment le projet de loi améliore‑t‑il le soutien aux familles?

Mme Melissa Lantsman: Le ministère des Affaires étrangères
fait de l'excellent travail. Dans les cas consulaires, particulièrement
dans les événements de prise d'otage, le ministère fait tout en son
pouvoir pour travailler avec les familles. Il faudrait toutefois aller
plus loin, probablement en inscrivant dans la loi une exigence ou
une obligation pour le ministre. De meilleures mesures de soutien
pourraient être mises en place pour les familles.

Souvent, ce sont les familles qui subissent les contrecoups des
prises d'otage. L'approche très inquisitrice des médias auprès des
familles constitue un autre facteur de stress. Aucune famille nor‐
male — je n'ose pas imaginer comment réagissent les familles dys‐
fonctionnelles — n'est faite pour composer avec la détention ou la
prise en otage d'un de ses membres. Les auteurs de la prise d'otage
peuvent utiliser la famille pour influer sur le cycle médiatique afin
que les choses se retournent contre le gouvernement. On ne saurait
surestimer l'importance de protéger ces familles et de leur fournir
du soutien. Il est sage de tenir compte du fait que la famille, qui
connaît le mieux la personne prise en otage, peut contribuer à ré‐
soudre la crise.

M. Dave Epp: Vos commentaires m'amènent à ma prochaine
question.

Dans votre déclaration liminaire, vous avez parlé de la diploma‐
tie de la prise d'otage qui est devenue la nouvelle monnaie
d'échange mondiale pour les terroristes. Il semble que nous ne
soyons pas très bien ou pas du tout préparés à y faire face.

Que prévoit le projet de loi pour nous aider à mieux nous prépa‐
rer à la possibilité angoissante que ces situations se multiplient?

Mme Melissa Lantsman: Certains soutiennent qu'il ne faut pas
nécessairement légiférer. Cet argument a probablement été invoqué
en 2001 avant l'adoption de certaines des lois antiterroristes. Nous
parlons de quelque chose qui est différent du terrorisme. Les actes
terroristes prennent souvent la forme d'un événement qui survient à
un moment précis dans le temps. C'était le cas par exemple des at‐
tentats qui ont le plus défrayé la chronique dans le monde, notam‐
ment les tueries de masse.

Les prises d'otages sont des tactiques qui se prolongent sur une
longue période et qui permettent de prendre en otage un gouverne‐
ment et un pays en entier en raison de ses politiques et de ses décla‐
rations ou pour que les citoyens se retournent contre le pays en
question. À mon avis, l'emploi de cette monnaie d'échange ira en
s'accroissant. De fait, les groupes et les États malveillants un peu
partout dans le monde tiennent de plus en plus des pays comme le
nôtre en otage pour toutes sortes de motifs, dont les politiques.

M. Dave Epp: Merci, monsieur le président.
Le président: Merci.

Nous passons à M. Alghabra. Vous avez six minutes.
L’hon. Omar Alghabra (Mississauga-Centre, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Bonjour, madame Lantsman.

Je voudrais avant tout féliciter l'équipe consulaire canadienne
pour le travail qu'elle accomplit chaque jour au pays et ailleurs dans
le monde. Les consulats aident au quotidien des centaines de Cana‐
diens aux prises avec des situations difficiles. Je veux aussi men‐
tionner d'emblée que les politiques des services consulaires pour‐
raient être renforcées et améliorées. Je ne doute pas que la tentative
pour y parvenir dont nous débattons aujourd'hui est faite en toute
bonne foi.

Il y a toujours un dosage à respecter entre les obligations et la
souplesse octroyée aux fonctionnaires qui doivent répondre à des
situations précises sur le terrain. La question que je me pose au su‐
jet de ce projet de loi est de savoir s'il réussit à trouver ce juste
équilibre.
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Vous incluez dans votre proposition les personnes protégées ad‐
missibles, qui ne sont pas des ressortissants canadiens. Vous ne
mentionnez pas les résidents permanents, mais plutôt les « per‐
sonnes protégées admissibles ». Pourriez-vous m'expliquer com‐
ment le Canada sélectionnerait les « personnes protégées admis‐
sibles » auxquelles la loi s'appliquerait?
● (1120)

Mme Melissa Lantsman: Les personnes devront correspondre à
la définition prévue dans la Loi sur l'immigration et la protection
des réfugiés. Le paragraphe 95(2), je crois, énonce que les « per‐
sonnes protégées admissibles » sont des personnes « à qui l'asile est
conféré »...

L’hon. Omar Alghabra: Pardonnez-moi. Je ne veux pas vous
interrompre, mais je comprends la définition du terme. Je me de‐
mande comment le Canada ferait une sélection parmi les milliers de
« personnes protégées admissibles » dans le monde qui chaque jour
sont aux prises avec une situation difficile. Lesquelles de ces per‐
sonnes pourraient recevoir de l'aide du gouvernement canadien?

Mme Melissa Lantsman: Ce seraient les personnes qui ne sont
pas considérées comme non admissibles.

L’hon. Omar Alghabra: Ce serait toutes celles qui ne seront pas
jugées non admissibles.

Mme Melissa Lantsman: C'est exact. Le projet de loi... cher
collègue... Je suis désolée.

L’hon. Omar Alghabra: Nous avons déjà travaillé ensemble.
Mme Melissa Lantsman: Nous avons l'habitude de nous appe‐

ler par nos prénoms...

Monsieur Alghabra, vous avez soulevé la nécessité d'atteindre un
juste équilibre. Le projet de loi n'est pas du tout prescriptif. Tout est
laissé à la discrétion du ministre, comme en témoigne l'emploi du
verbe modal « peut » au lieu de « doit » partout dans le libellé. Les
décisions sont à la discrétion absolue du ministre. Elles font partie
de ses attributions.

L’hon. Omar Alghabra: Comme vous pouvez imaginer, si la loi
est adoptée, il y aura, je le répète, des milliers de familles dans le
monde qui vont s'attendre à ce que le Canada...

Mme Melissa Lantsman: Ces décisions appartiendraient au mi‐
nistre.

L’hon. Omar Alghabra: Ma deuxième question porte sur la dé‐
tention arbitraire ou injustifiée.

Il y a également énormément de Canadiens qui sont incarcérés
dans des pays où il n'y a pas de procédure équitable. Ces Canadiens
peuvent être détenus pour des motifs qui ne concordent pas tout à
fait avec la définition de détention arbitraire. Pensons par exemple
à ceux qui sont emprisonnés injustement. La nouvelle loi s'appli‐
querait-elle à eux?

Mme Melissa Lantsman: Le projet de loi définit très clairement
la notion de détention arbitraire. Des définitions précises sont pré‐
vues également dans le droit international. Comme je le disais, le
ministre aurait toute discrétion de discuter de n'importe laquelle des
dispositions, y compris celles sur le soutien apporté aux familles,
auxquelles des services consulaires seraient automatiquement of‐
ferts.

Dans le cas de la notion de détention arbitraire, qui est déjà bien
délimitée dans le droit international, le projet de loi octroierait au
ministre des moyens d'action additionnels. Ce serait des outils sup‐
plémentaires, et non pas des obligations.

L’hon. Omar Alghabra: Merci. Vous pouvez imaginer que bon
nombre de ces détentions arbitraires sont difficiles à déceler. Le
pays qui se livre à cette pratique ne viendra pas nécessairement
nous dire ce qu'il veut que nous fassions en échange de la remise en
liberté des personnes incarcérées dans son territoire. Il y a de nom‐
breux facteurs...

Mme Melissa Lantsman: Certains cas ne sont pas très difficiles
à déceler. C'est dans ces cas que le pouvoir discrétionnaire du mi‐
nistre joue un rôle.

L’hon. Omar Alghabra: Supposons qu'une famille canadienne
dont un des membres est injustement détenu dans un autre pays de‐
mande au ministre, après l'entrée en vigueur de la loi, d'appliquer
cette même loi et que le ministre lui dise que la loi ne s'applique
pas au membre en question parce que celui‑ci est injustement déte‐
nu. Que diriez-vous à cette famille?

Mme Melissa Lantsman: Je ne connais ni les circonstances en‐
tourant l'arrestation ni le renseignement qui y est rattaché et auquel
vous avez accès. Cela dit, la définition de détention arbitraire est
claire. Elle ne s'applique pas, par exemple, à l'arrestation d'un indi‐
vidu au Mexique qui se trouvait au mauvais endroit au mauvais
moment en compagnie d'individus non recommandables avec à la
main une mallette compromettante. Cette situation pourrait être
considérée...

L’hon. Omar Alghabra: Je ne parle pas de ces cas. Je parle de
personnes incarcérées injustement.

Mme Melissa Lantsman: Il faudrait posséder plus de détails sur
les cas pour déterminer si la loi s'applique.

Comme je l'ai déjà dit, le ministre aura le pouvoir discrétionnaire
de déterminer si les outils s'appliquent ou non. Le projet de loi ne
renferme rien de prescriptif. Il fournit des outils additionnels.

Certains exemples aux États‑Unis et les propositions à l'étude en
Australie en vue de l'adoption de cette loi dénotent que nos alliés se
sont engagés dans cette avenue eux aussi.
● (1125)

Le président: Merci.

Je cède la parole à M. Bergeron pour six minutes.
[Français]

M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci, monsieur le
président.

Madame Lantsman, je vous remercie infiniment de susciter un
débat sur cette importante question grâce à votre projet de loi.

Je suis d'accord avec M. Alghabra. Je pense que le personnel
consulaire du Canada fait un travail formidable, partout au monde,
pour tenter de protéger les Canadiens et les Canadiennes, mais le
fait est qu'il y a eu un certain nombre d'exemples, par le passé, de
prises d'otages qui auraient fort bien pu mal tourner parce qu'on n'a
pas vraiment su comment composer avec la situation. Votre projet
de loi présente l'avantage de proposer des avenues pour composer
avec des situations de prise d'otages.

Dans votre projet de loi, je vois plusieurs éléments intéressants,
mais j'y vois aussi un certain nombre d'éléments qui me préoc‐
cupent. Pour reprendre le dicton français « qui trop embrasse mal
étreint ». On veut ratisser tellement large que, ou bien on oublie des
choses, par exemple en ce qui a trait aux détentions arbitraires, ou
bien on risque de ne pas être aussi efficace qu'on le souhaiterait, no‐
tamment sur la question des rançons.
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Vous avez affirmé, lors de la deuxième lecture, le 1er dé‐
cembre 2023, que ce projet de loi ne viendrait pas changer la poli‐
tique de longue date du Canada qui consiste à refuser de payer des
rançons. Pourtant, le projet de loi C‑353 donnerait au ministre des
Affaires étrangères le pouvoir d'offrir une récompense pécuniaire à
quiconque collabore avec le gouvernement du Canada pour qu'il
puisse obtenir la libération des ressortissants canadiens et des per‐
sonnes protégées admissibles pris en otage ou détenus arbitraire‐
ment dans les relations d'État à État à l'extérieur du Canada. Bref,
cet élément pourrait laisser entendre qu'on envisagerait la possibili‐
té de payer des rançons et, conséquemment, de mettre un prix, pour
ainsi dire, sur la tête des Canadiens et d'encourager la prise d'otages
pour recevoir un avantage pécuniaire.

Ne voyez-vous pas là un danger potentiel?
[Traduction]

Mme Melissa Lantsman: Je vous remercie de la question.

Écoutez, dans les pays occidentaux, le recours par les organismes
d'application de la loi aux incitatifs financiers n'a rien de nouveau.
C'est une mesure que les organismes d'application de la loi munici‐
paux, provinciaux et fédéraux utilisent couramment pour aider à ré‐
soudre et à prévenir les crimes. C'est ce qui sous-tend Échec au
crime. Nous utilisons déjà cette mesure au Canada.

Aux États‑Unis, le programme de récompenses pour la justice
existe depuis 40 ans. Il concerne bien plus que les otages; ce projet
de loi ne s'attaque qu'à l'un des éléments du programme de récom‐
penses pour la justice, qui a été adopté en 1984. Les incitatifs qu'il
propose ont permis de sauver d'innombrables vies. Je le répète, ce
pouvoir discrétionnaire est destiné au ministre, s'il veut l'utiliser.

Je pense que l'on peut mettre en place certains éléments pour
s'assurer qu'il est utilisé, pour savoir si des cas sont examinés, à
quel niveau ils le sont et s'ils sont présentés à un comité comme ce‐
lui‑ci, ou au Parlement, si jamais une récompense devait être ver‐
sée.

Il existe de nombreux exemples à ce sujet aux États‑Unis et au
sein de nos forces de l'ordre nationales.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Je trouve votre réponse fort intéres‐
sante, dans la mesure où vous comparez la situation des prises d'o‐
tages à l'étranger à des situations internes, où on a davantage une
prise sur ce qui se passe tandis que, à l'étranger, la situation nous
échappe souvent complètement. On peut donc s'inquiéter du fait
que cette disposition, qui établit clairement qu'on pourrait éventuel‐
lement offrir une compensation pécuniaire, risque d'avoir des effets
pervers extrêmement importants.

Je vais maintenant parler d'un autre dossier. Le Comité a étudié
l'occasion de faire connaître publiquement des cas de détention ar‐
bitraire. J'ai été associé personnellement au cas de l'emprisonne‐
ment d'un citoyen canadien par le gouvernement d'Arabie saoudite.
À ce moment-là, il était souhaitable que la question ne fasse pas les
manchettes. On a donc agi en sous-main, dans les coulisses, pour
essayer de faire avancer le dossier. Dans d'autres cas, comme dans
celui des deux Michael, on a choisi d'agir très publiquement.

Ne croyez-vous pas qu'on devrait laisser au gouvernement la lati‐
tude de choisir la meilleure stratégie à adopter plutôt que de dévoi‐
ler aussi crûment et publiquement le fait que le gouvernement pour‐
rait dorénavant être disposé à payer des compensations pécuniaires?

● (1130)

[Traduction]
Mme Melissa Lantsman: Pour répondre à votre question, je ne

pense pas que ce projet de loi demande à quiconque de négocier
quoi que ce soit en public. Nos fonctionnaires poursuivront ce tra‐
vail acharné. Le projet de loi leur donne la discrétion dont ils ont
besoin pour faire leur travail et bien le faire. Il impose une certaine
responsabilité au ministre, car il dispose de ces outils supplémen‐
taires sur lesquels il peut s'appuyer, au besoin.

Je pense que les incitatifs...
M. Stéphane Bergeron: Les criminels sauraient que le Canada

est prêt à payer.
Mme Melissa Lantsman: Les mesures incitatives sont, je le ré‐

pète, entièrement discrétionnaires. Elles élargissent la prérogative
du gouvernement, plutôt que de la restreindre. Quant à savoir si les
criminels savent... De plus, les criminels sauront que le Canada
s'occupe de ses ressortissants et met l'accent sur la prise d'otages.
Cette mesure leur dit qu'ils ne peuvent pas enlever nos hommes.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Merci, madame Lantsman.

[Traduction]
Le président: Merci. Je crains que votre temps ne soit écoulé.

Nous passons maintenant à Mme McPherson.
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD): Ou

nos femmes...

Merci beaucoup, monsieur le président.

Je tiens d'abord à faire écho à certains des commentaires formu‐
lés par d'autres membres du Comité et à remercier notre personnel
consulaire du travail qu'il effectue dans des circonstances très diffi‐
ciles.

Madame Lantsman, je vous remercie d'avoir présenté ce projet
de loi. Je suis d'accord pour dire que le Canada doit en faire plus
pour lutter contre les prises d'otages et les cas de détention arbi‐
traire. Nous savons que les familles de gens pris en otage exigent
depuis des années une meilleure communication de la part du gou‐
vernement. Elles réclament de meilleures ressources et plus de sou‐
tien. Je constate que ce projet de loi tente d'obliger la ministre à
fournir des renseignements et une aide en temps opportun aux fa‐
milles des ressortissants canadiens qui sont pris en otage ou détenus
arbitrairement.

Depuis de nombreuses années, le NPD demande au Canada de
faire mieux dans le domaine de la détention arbitraire. Bien que la
détention arbitraire soit incluse dans ce projet de loi, je ne sais pas
trop si le projet de loi s'appliquera à des cas particulièrement
graves, dont l'extradition de Canadiens. Je pense notamment aux
cas de Maher Arar et de Huseyin Celil, qui est toujours détenu en
Chine après de nombreuses années, ou à celui de Canadiens déte‐
nus dans le Nord-Est de la Syrie que ce gouvernement a refusé de
rapatrier pour qu'ils soient traduits en justice ici.

Selon vous, ce projet de loi s'applique‑t‑il à ces cas‑là? Pourriez-
vous nous en dire plus?

Mme Melissa Lantsman: Oui, pourquoi est‑ce que ce ne serait
pas le cas? Oui.
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Encore une fois, en ce qui concerne le ministre et le gouverne‐
ment en place, je pense que cela demeure à la discrétion du mi‐
nistre. C'est certainement quelque chose que nous pouvons lui de‐
mander.

Mme Heather McPherson: Oui. C'est excellent.

Les ressources limitées destinées aux enquêtes criminelles dans
ces situations sont également une source de préoccupation. Cela
touche aussi l'application du régime de sanctions du Canada; le
manque de ressources à l'ASFC, à la GRC et à Affaires mondiales
Canada a eu une incidence sur l'efficacité de notre régime de sanc‐
tions.

Le projet de loi n'aborde pas la question des ressources dont dis‐
posent l'ASFC ou la GRC — évidemment, aucun projet de loi ne
peut tout aborder —, mais j'aimerais que vous vous penchiez sur
cette préoccupation et que vous nous disiez ce que le gouvernement
devrait faire, à votre avis, pour respecter les nouvelles normes éta‐
blies dans ce projet de loi.

Mme Melissa Lantsman: Pour répondre à votre question, étant
donné qu'il s'agit d'un projet de loi d'initiative parlementaire et qu'il
nécessite probablement déjà une recommandation royale, comme
nous l'a dit le Président, il y a probablement une limite à cela. La
loi américaine sur les récompenses pour la justice est beaucoup plus
vaste. Elle vise le crime organisé, une énorme administration s'y
rattache et le budget des dépenses américain lui accorde des fonds.

Ce projet de loi se penche sur une petite fraction de cela. Il fau‐
dra procéder à une certaine réorganisation des ressources. Or, je ne
pense pas que le projet de loi nécessite quoi que ce soit qui n'est pas
déjà en place au Canada. Je pense que l'on peut réorganiser et utili‐
ser les ressources existantes dans notre talentueuse fonction pu‐
blique, en particulier au sein de l'ASFC et des forces de l'ordre,
pour s'attaquer à cette question de façon sérieuse. En précisant que
la vie d'un Canadien vaut très cher, ce projet de loi fera savoir au
monde entier que nous prenons cette question au sérieux.
● (1135)

Mme Heather McPherson: Merci.

Le projet de loi établit la capacité de saisir « tout bien situé au
Canada » qui appartient aux entités étrangères, aux États étrangers
ou aux ressortissants étrangers, ou qui est contrôlé par eux, qui
« prennent en otage ou détiennent arbitrairement [...] ». Il va sans
dire que nous accueillons favorablement cette proposition, mais
l'expérience nous a montré que le Canada n'a guère réussi à saisir
les biens des oligarques russes et qu'il dispose de trop peu de res‐
sources pour le faire.

Pouvez-vous nous parler, encore une fois, du manque de res‐
sources et de ce qui serait nécessaire pour appliquer cette partie du
projet de loi?

Mme Melissa Lantsman: Oui. Le projet de loi n'exige pas né‐
cessairement la saisie de biens non étatiques. Cependant, la Loi sur
la justice pour les victimes d'actes de terrorisme nous a permis de
saisir des centaines de millions de dollars en biens.

Selon moi, il s'agit d'un problème beaucoup plus vaste qui
illustre non seulement les lacunes de cette mesure, au pays, mais
aussi de toutes les autres. La Loi sur la justice pour les victimes
d'actes de terrorisme est probablement sous-utilisée, et comme le
système manque de ressources — je pense que les récompenses ont
été d'environ 700 millions de dollars dans ce pays —, je ne peux
qu'imaginer toutes les affaires qui n'ont jamais abouti.

C'est un problème beaucoup plus important qui n'est pas couvert
par ce projet de loi, mais je suis d'accord avec vous.

Mme Heather McPherson: Eh bien, je tiens également à souli‐
gner que vous le comparez à la loi qui a été adoptée aux États‑Unis,
et les États‑Unis comptent un plus grand nombre de gens, propor‐
tionnellement, auxquels...

Mme Melissa Lantsman: Bien sûr.

Mme Heather McPherson: ... on a recours pour faire respecter
le régime de sanctions et d'autres éléments de cette loi.

Ma dernière question pour vous est la suivante: accepteriez-vous
des amendements à votre projet de loi?

Mme Melissa Lantsman: Oui. J'aimerais que quelque chose soit
adopté au cours de la présente législature — même si je pense que
c'est peu probable —, pour que le monde sache que nous prenons la
question au sérieux, et que ceux qui voudraient s'en prendre à un
Canadien feraient mieux d'y réfléchir à deux fois.

Mme Heather McPherson: Il est certainement difficile d'étudier
des projets de loi d'initiative parlementaire en Chambre en ce mo‐
ment.

Merci, monsieur le président. Mon temps est écoulé.

Le président: Merci.

Nous passons à M. Aboultaif. Vous avez quatre minutes.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie Mme Lantsmans d'avoir présenté ce projet de loi à
notre comité et à la Chambre.

La responsabilité la plus importante de tout gouvernement cana‐
dien est de protéger les Canadiens partout où ils se trouvent, que ce
soit au Canada ou à l'étranger. Il existe de nombreux exemples de
gouvernements canadiens qui se sont mobilisés pour protéger les
Canadiens à l'étranger. Je remercie d'ailleurs toutes les personnes
sur le terrain qui mènent des négociations difficiles et travaillent
d'arrache-pied sur ces cas pour que leur issue soit positive.

Des Canadiens ont déjà été pris en otage ou détenus délibérément
par des acteurs étrangers. Si le projet de loi C‑353 avait existé
lorsque ces cas sont survenus, quelle aurait été l'ampleur de son in‐
cidence sur les négociations ou le résultat final?

Mme Melissa Lantsman: Je ne peux pas vous donner de détails,
puisque nous ne disposons pas de renseignements sur ces cas. On
m'a demandé à plusieurs reprises si ce projet de loi aurait accéléré
l'affaire des deux Michaels, ou d'autres affaires semblables. Je
pourrais répondre oui, mais ce serait malhonnête. Par contre, j'es‐
time que cette mesure ajoute des outils à notre arsenal, outils qui
nous permettront, éventuellement, d'agir plus rapidement.

Il existe de nombreux exemples aux États-Unis, et l'Australie
s'intéresse manifestement à cette question. Le Sénat australien étu‐
die une version de ce projet de loi — il s'inspire de ce projet de
loi —, en vue de le soumettre au Parlement australien. Nous savons
que nos alliés s'intéressent à cette question et que les États-Unis ont
obtenu de bons résultats, en particulier dans le cadre du programme
de récompenses pour la justice.
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Je ne pense pas que quiconque puisse contester... Je suis sûre que
des témoins, dans le cadre de cette courte étude sur ce projet de loi,
vous diront que l'incidence sur les familles est ce qu'il y a de plus
tragique dans ces situations. On ne fait pas que prendre un pays en
otage — sur le plan politique — et on ne fait pas que prendre une
personne en otage; tout l'entourage de cette personne est pris en
otage, étant habité par cette situation au quotidien. Au cours de la
dernière année, j'ai parlé à de nombreuses familles qui se trouvent
dans cette situation et qui pensent que leur gouvernement n'en fait
pas assez. Ce constat est assez triste.
● (1140)

M. Ziad Aboultaif: J'imagine que c'est probablement le fait
d'examiner les lois existantes et les outils dont nous disposons qui
vous a incitée à présenter ce projet de loi. Quel est, selon vous, l'ou‐
til le plus important que propose ce projet de loi qui permettra au
ministre ou au système existant d'être plus efficace?

Mme Melissa Lantsman: Après avoir examiné tout cela, j'ai
bien vu qu'il y avait une lacune. Ce projet de loi vient la combler.

Ce que je n'ai pas compris, c'est l'argument de la redondance. De
nombreux traités internationaux donnent à penser que nous de‐
vrions en faire plus. Il y a beaucoup de gens dans nos collectivités
qui ont été victimes de prises d'otages et qui ont dit, après coup, que
nous devrions en faire plus. Il y a beaucoup de lacunes dans la ma‐
nière dont nous nous attaquons à ce problème en tant que pays. Ces
trois éléments sont importants. Nous devons trouver le moyen d'in‐
citer les gens à collaborer avec nous pour que nos ressortissants
puissent rentrer au pays le plus rapidement possible. Entretemps,
nous devons aussi nous assurer de prendre soin des familles.

M. Ziad Aboultaif: Je vous remercie.

Combien de temps me reste‑t‑il? Environ 30 secondes peut-être?
Le président: Non. Vous avez d'ailleurs dépassé le temps qui

vous était imparti.
M. Ziad Aboultaif: Ah, d'accord. Merci.
Le président: Nous passons maintenant à M. Oliphant.

Vous avez quatre minutes.
L’hon. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Madame Lantsman, je vous remercie de votre présence.

Je n'ai absolument aucun doute que ce projet de loi est bien in‐
tentionné, que vos préoccupations et votre bienveillance à l'égard
des personnes qui sont prises en otage sont réelles, et que, en prépa‐
rant ce projet de loi, vous avez fait preuve de compassion envers
ces personnes et vous en êtes souciée.

Je ne vais pas répéter le discours que j'ai prononcé en deuxième
lecture à la Chambre, mais je tiens à le porter à l'attention des
autres membres du Comité. Dans ce discours, j'ai exposé mes pré‐
occupations personnelles, ainsi que certaines des préoccupations du
gouvernement, à l'égard de ce projet de loi.

Il ne suffit pas d'être bien intentionné. Il n'y a pas longtemps,
vous avez vous-même déclaré en Chambre:

Ce n'est pas pour rien que le Canada a depuis longtemps pour politique de ne pas
négocier avec les terroristes. Négocier avec les terroristes, c'est récompenser la
barbarie et, pire encore, c'est encourager la poursuite, voire l'escalade, de cette
barbarie.

Je suis d'accord avec cette affirmation. Or, j'ai bien peur que ce
projet de loi, dans l'ensemble, comporte de graves lacunes. De fait,
il encourage et favorise ce genre de conversation, et il récompense
et encourage les comportements criminels. Qui plus est, il n'établit
pas une distinction claire entre la prise d'otages — à ce sujet, nous
essayons depuis longtemps d'aider les familles à faire face aux en‐
lèvements, par exemple, et la GRC est très douée en la matière dans
le monde entier — et le terrorisme parrainé par l'État, c'est‑à‑dire la
détention arbitraire de Canadiens.

Il y a aussi le fait de récompenser les organisations criminelles et
terroristes. Ce projet de loi — et nous avons reçu de nombreuses
analyses juridiques — rend effectivement possible le financement
d'organisations terroristes. Cette pratique est illégale au Canada et
elle doit le rester.

Commençons par ma première préoccupation. Pouvez-vous nous
expliquer quelle est, selon vous, la différence entre la détention ar‐
bitraire, qui relève des relations d'État à État, et la prise d'otages, et
où elle se situe?

● (1145)

Mme Melissa Lantsman: Je vais répondre à vos premiers com‐
mentaires. Je crois avoir essayé d'y répondre dans mon discours. Ce
projet de loi finira‑t‑il tout naturellement par financer le terrorisme?
Franchement, je ne suis pas d'accord avec vous sur ce point. Je
pense que beaucoup de gens ne sont pas d'accord. Les 40 années
d'existence de la loi américaine ne vous donnent pas raison. Les
États-Unis disposent d'une loi très efficace: le programme de ré‐
compenses pour la justice. Il est en place depuis 1984 et a permis
de sauver des vies.

Nous sommes à la traîne. Si vous pensez que notre pays fait tout
en son pouvoir pour encourager la coopération en vue du rapatrie‐
ment de nos concitoyens, je pense que vous vous trompez. Je vais
le répéter autant de fois que possible, car je ne pense pas que vous
ayez bien réfléchi à la question. Selon moi, vous ne faites que répé‐
ter les arguments que le ministère vous a transmis. Je pense que...

L’hon. Robert Oliphant: J'invoque le Règlement.

Le président: Oui.

L'hon. Robert Oliphant: Je n'accepte pas ce commentaire. Je
demande au président de ne pas autoriser les attaques personnelles
contre des membres de ce comité.

Le président: Je vous remercie de votre rappel au Règlement.

Essayons autant que possible de nous en tenir à la question.
Mme Melissa Lantsman: Monsieur le président, pour revenir à

ce que je disais, les nombreuses preuves recueillies ont permis à
notre allié américain de négocier avec succès le rapatriement plus
rapide de ses ressortissants. Ce succès est attribuable, en partie, au
fait qu'il a eu recours aux gens qui disposent de renseignements. À
mon avis, ce projet de loi envoie un important signal.

L’hon. Robert Oliphant: Je vous remercie de cette réponse.

J'aimerais aussi faire la lumière sur votre compréhension de l'ini‐
tiative canadienne contre la détention arbitraire et sur notre compré‐
hension des affaires consulaires. En effet, j'ai travaillé à des cen‐
taines de dossiers semblables, et j'ai eu affaire à des familles. Com‐
ment protégez-vous la vie privée d'une personne dont la situation
familiale n'est peut-être pas idéale?
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Nos membres du corps consulaire excellent à évaluer la situation.
L'objectif premier est d'assurer la sécurité de la personne. Il y a des
moments où une famille peut améliorer la situation. D'autres fois,
ce n'est pas le cas. Nous avons des familles qui pensent parfois
qu'un programme de défense des droits sera utile, parce qu'elles
sont très stressées. Je le comprends, parce que je dois composer
avec ces gens au quotidien, mais ce n'est pas toujours dans l'intérêt
primordial, selon le pays visé.

Nous avons une initiative contre la détention arbitraire. J'oublie
le nombre exact, mais elle compte environ 70 signataires, en plus
de l'Union européenne. Nous coopérons en fait avec des nations qui
ont des conceptions différentes du pays ayant procédé à la détention
arbitraire.

Le président: Nous avons dépassé le temps imparti, alors
veuillez répondre très brièvement.

Mme Melissa Lantsman: Je dirai simplement que rien dans ce
projet de loi n'empêcherait les agents consulaires de faire ce qu'ils
font déjà et de procéder à ces évaluations.

Encore une fois, on confère à la ministre la prérogative d'utiliser
ou non ces outils. Ce projet de loi est une boîte à outils et non un
décret.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Bergeron, qui a deux minutes.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Encore une fois, madame Lantsman, je tiens à vous remercier
d'avoir suscité ce débat important sur la réponse du Canada au phé‐
nomène des prises d'otages. Je vous en félicite.

J'ose espérer que, quoi qu'il arrive à votre projet de loi, ce débat
aura pu faire avancer les choses pour que nous nous montrions tou‐
jours plus efficaces dans le traitement de ce genre de situation ex‐
trêmement préoccupante.

L'article 5 de votre projet de loi stipule que le gouverneur en
conseil serait autorisé à prendre des décrets et adopter des règle‐
ments qui interdiraient ou restreindraient certaines activités ou tran‐
sactions avec un ressortissant étranger, un État étranger ou une enti‐
té étrangère si le gouverneur en conseil le juge responsable ou com‐
plice de la prise en otage ou de la détention arbitraire d'un ressortis‐
sant canadien ou d'une personne protégée admissible à l'extérieur
du Canada, ou s'il juge qu'il a substantiellement appuyé une telle
prise d'otage ou une telle détention arbitraire.

Ma question est fort simple. Qu'est-ce qui, dans le corpus législa‐
tif actuel, empêche le gouvernement de faire exactement ce que
prévoit l'article 5 de votre projet de loi?
[Traduction]

Mme Melissa Lantsman: Le projet de loi propose un pro‐
gramme que nous n'avons pas à l'heure actuelle. Le projet de loi
permettrait de le créer.

Je pense que ce à quoi vous voulez en venir, c'est aux méca‐
nismes d'équilibre qui doivent être en place. Du point de vue du
droit administratif, nous croyons que ce projet de loi serait assujetti
à la common law et que certaines de ces récompenses pourraient
faire l'objet d'une surveillance judiciaire. Il n'est pas nécessaire que
cela figure dans le libellé.

Pour répondre à votre question de façon plus générale, des cri‐
tères clairs pourraient être mis en place pour certaines de ces ré‐
compenses, ce qui, je pense, atténuerait certaines de vos préoccupa‐
tions...

● (1150)

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Je m'excuse, madame Lantsman, mais

je pense qu'on nous parle...

[Traduction]
Le président: Je pense que votre temps est écoulé.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Et voilà.

[Traduction]
Le président: Vous n'aviez que deux minutes.

Nous passons maintenant à Mme McPherson.

La parole est à vous pour deux minutes.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

Merci encore, madame Lantsman.

Vous avez parlé des répercussions épouvantables sur les familles,
et je suis sûre que vous avez pris le temps de parler à des familles
d'otages. Pourriez-vous nous raconter certaines des histoires que
vous avez entendues au sujet de leurs interactions avec les affaires
consulaires et du soutien qu'elles ont reçu?

Mme Melissa Lantsman: Je vous remercie de la question.

Dans une vie antérieure, j'ai travaillé un certain temps au minis‐
tère des Affaires étrangères, mais pas directement à des dossiers
consulaires, sauf s'ils étaient devenus problématiques pour le gou‐
vernement. J'ai vu des agents consulaires travailler de façon extrê‐
mement prudente et diligente sur certains de ces cas. J'ai vu des fa‐
milles frapper à la porte du gouvernement, laissant entendre que les
agents consulaires ne communiquaient pas avec elles. Ce n'est pas
toujours le cas. Je pense que c'est une façon d'attirer l'attention du
gouvernement dans certains cas.

J'ai passé du temps avec des familles d'otages à l'étranger qui ont
vécu des expériences similaires. Dans certains cas, le gouvernement
de l'époque de leur pays était attentif à leurs points de vue et, dans
d'autres, les familles frappaient aussi aux portes.

Comme je n'y participe pas directement, il est difficile de savoir
ce qu'il en est.

Mme Heather McPherson: Oui.

J'ai d'autres questions à vous poser au sujet de l'article 22. Vous
avez parlé des renseignements sommaires que la ministre des Af‐
faires étrangères devrait déposer au Parlement.

J'aimerais que vous nous donniez plus de détails sur ce à quoi
ressembleraient ces renseignements sommaires, sur la façon dont
nous nous assurerions — peu importe qui est le ministre — que
c'est raisonnable et sur la façon dont nous protégerions la vie privée
à cet égard.
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Mme Melissa Lantsman: Il y a plusieurs façons de le faire, que
ce soit par l'entremise du budget des dépenses, d'un fonds discré‐
tionnaire jusqu'à un certain montant ou de l'approbation des ins‐
tances supérieures au sein du ministère. Certaines choses seraient
approuvées à un échelon donné ou à un autre. Je pense que la mise
en œuvre d'une exigence de rapport atténuerait certaines des préoc‐
cupations à ce sujet. La mesure pourrait faire partie d'un fonds dis‐
crétionnaire ou faire l'objet d'un contrôle judiciaire si le montant
dépasse un certain seuil. Il y a plusieurs façons de s'assurer que la
ministre fait les choses correctement, si elle choisit ce mécanisme.

N'oubliez pas que ce n'est pas obligatoire. Encore une fois, c'est à
la discrétion de la ministre.

Le président: Merci. Je crains que nous n'ayons plus de temps.

Nous passons maintenant à M. Hoback.

Monsieur, vous avez quatre minutes.
M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Merci, monsieur le

président.

J'aimerais remercier Mme Lantsman d'avoir proposé ce projet de
loi.

Je suis curieux. Vous avez parlé du programme américain de ré‐
compenses pour la justice. Si un citoyen américain et un citoyen ca‐
nadien étaient détenus à l'étranger dans le même scénario, quelle
serait la différence entre leur capacité de réagir et la nôtre?

Mme Melissa Lantsman: Je vous remercie de la question et je
vois où vous voulez en venir.

Je ne pense pas qu'il puisse y avoir un cas semblable. Il n'y a pas
de solution miracle.

Encore une fois, ce projet de loi nous donne des outils supplé‐
mentaires dans notre arsenal pour composer avec chaque situation
selon le cas. Donnez à la ministre plus d'outils pour faire revenir les
gens plus rapidement et pour veiller à ce que leurs familles soient
prises en charge. Si les décideurs choisissent de le faire, ils peuvent
imposer des sanctions afin que ces personnes reviennent plus vite et
que nous envoyions un signal à d'autres acteurs malveillants en leur
disant: « Vous n'avez pas avantage à prendre des Canadiens en
otage. »

M. Randy Hoback: Dans cette situation, les Américains au‐
raient-ils accès à plus d'outils qui leur permettraient de réagir plus
rapidement? Est‑ce bien ce que vous dites?

Mme Melissa Lantsman: Eh bien, compte tenu de la réussite du
programme là‑bas au cours des 40 dernières années, il est très clair
qu'ils ont plus d'outils et qu'ils ont des règles différentes régissant la
façon dont ils abordent ces situations.

M. Randy Hoback: C'est juste. C'est simplement une différence
entre les pays.

Nous avons parlé un peu de la motivation et de ce qui a mené à
ce projet de loi. Qu'est‑ce qui vous a poussé à dire: « Nous devons
le faire »? Y a‑t‑il quelque chose en particulier qui vous fait dire:
« C'est une injustice qui doit être corrigée »?

Mme Melissa Lantsman: Je pense que c'était parce que la
guerre change. Au cours de la dernière année, 101 otages sont tou‐
jours aux mains du Hamas. Même si ce projet de loi a déjà été pré‐
senté, il prouve que la diplomatie des otages est la nouvelle mon‐
naie mondiale. Le gouvernement fédéral devrait faire tout en son
pouvoir pour protéger les citoyens canadiens chaque fois qu'ils en

ont besoin et où qu'ils se trouvent. C'est une responsabilité fonda‐
mentale. Je pense qu'il y a là une lacune.

Je tenais vraiment à comparaître devant le Comité — parce que
j'aime bien le président — et à vous en parler.
● (1155)

M. Randy Hoback: C'est une réponse judicieuse.
Le président: J'ajouterais que c'est une réponse parfaite.
M. Randy Hoback: J'ai de la difficulté à comprendre le secré‐

taire parlementaire. Il semble penser que ce projet de loi empirera
les choses au lieu de les améliorer.

Avez-vous une analyse qui...?
Mme Melissa Lantsman: Franchement, je ne suis pas d'accord

avec cette affirmation. Je pense que de nombreux témoins ne seront
pas d'accord avec cette idée. Je crois que 40 ans de législation aux
États-Unis viennent le confirmer.

Le projet de loi n'enlève rien à ce que fait le gouvernement dans
ce dossier, et en particulier à ce que font nos fonctionnaires. Il ne
s'agit pas de s'arroger ce rôle, mais de donner des outils supplémen‐
taires aux décideurs.

M. Randy Hoback: Il est difficile d'expliquer pourquoi ils n'ac‐
cepteraient pas le nouvel outil.

Mme Melissa Lantsman: Pardon?
M. Randy Hoback: Il est difficile de m'expliquer ou d'expliquer

aux Canadiens pourquoi ils n'accepteraient pas un nouvel outil ou
une nouvelle option.

Mme Melissa Lantsman: J'espère qu'ils le feront. Vous avez la
possibilité de voter en faveur du projet de loi, cher collègue.

M. Randy Hoback: C'est de bonne guerre.

Je vais m'arrêter ici, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Hoback.

Nous passons maintenant à Mme Fry.
L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Merci beaucoup.

Je tiens à remercier Mme Lantsman d'avoir présenté le projet de
loi. Je pense que toutes les lois peuvent être modifiées, améliorées,
élargies, et ainsi de suite. Il est très important qu'on essaie de le
faire.

J'ai quelques questions à poser. Je pense que l'une des choses qui
peuvent arriver lorsqu'on essaie d'élargir la portée d'une loi, c'est
d'introduire des conséquences imprévues. Ma question porte sur
certaines d'entre elles.

Par exemple, vous parlez de monnayer l'accès à l'information au‐
près de personnes qui savent ce qui se passe sur la prise d'otage ou
la détention arbitraire. Connaissez-vous d'autres pays qui paient une
personne pour obtenir des renseignements?

Mme Melissa Lantsman: Oui. Les États-Unis le font, et je sup‐
pose que le Sénat australien cherche des moyens d'y arriver, étant
donné qu'il étudie la question.

Encore une fois, il ne s'agit pas d'une obligation, mais d'une pos‐
sibilité. C'est un outil qui serait laissé à la discrétion de la ministre,
et il y a déjà beaucoup de mécanismes d'équilibre dans la loi.
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L’hon. Hedy Fry: Pensez-vous que le projet de loi pourrait don‐
ner lieu à beaucoup de faux renseignements si bien des gens se ma‐
nifestent en raison de l'incitatif pécuniaire et donnent des informa‐
tions trompeuses et de la mésinformation? Il peut s'agir de rensei‐
gnements qui nous mènent sur une autre voie alors que nous au‐
rions dû continuer ce que nous faisions auparavant dans un cas don‐
né. Pensez-vous que cela pourrait se produire?

S'il y a un simple enlèvement dans un pays, la police répugne
souvent à ce qu'on paie le kidnappeur ou essaie de payer d'autres
personnes pour obtenir de l'information, parce que cela crée un ef‐
fet domino de toutes sortes de personnes qui divulguent des fausse‐
tés, ce qui pourrait créer un certain chaos.

Mme Melissa Lantsman: Je pense que cela se produit dans de
nombreux cas. En fait, nous avons des mécanismes d'application de
la loi depuis des générations. Je suppose que, comme moi, vous
leur faites pleinement confiance pour faire leur travail. Or, ils ob‐
tiennent de l'information sur toutes sortes de choses en échange
d'une récompense pécuniaire. En fait, nous le faisons à l'échelle na‐
tionale dans notre propre système. C'est fait à l'échelle provinciale,
municipale et fédérale.

Je pense que nous devrions faire confiance à nos autorités et aux
professionnels qui s'occupent de cette affaire pour faire la distinc‐
tion entre les bons et les mauvais renseignements. Toute nouvelle
information qui permettrait à cette personne de rentrer chez elle
plus rapidement est selon moi une bonne chose.

L’hon. Hedy Fry: Ce serait ainsi à l'échelle nationale, mais que
se passerait‑il à l'échelle internationale? Allez-vous payer des gens
malintentionnés dans le monde?

Est‑ce une bonne idée, voire une bonne pratique que le gouver‐
nement canadien paie des acteurs malveillants pour obtenir des ren‐
seignements à l'échelle internationale auprès d'autres pays alors que
nous ne savons pas grand-chose sur cette personne à l'étranger?
Nous ne savons pas si elle a d'autres motifs. Nous ne savons pas s'il
s'agit en fait de terroristes déguisés ou de quoi que ce soit d'autre.
Cela me semble être une pente glissante.

Pouvez-vous me dire comment nous pouvons éviter de mettre le
petit doigt dans l'engrenage?
● (1200)

Mme Melissa Lantsman: Madame Fry, je pense que nous fai‐
sons de la prévention tous les jours. Toute information qui pourrait
aider à éviter qu'un Canadien soit gardé en captivité est valable.
Nous devrions encourager la production de cette information.

Encore une fois, je fais confiance à nos autorités pour faire la
distinction entre les bons et les mauvais renseignements, comme le
font chaque jour nos organismes de renseignement. Ce n'est pas dif‐
férent...

L’hon. Hedy Fry: Excusez-moi, madame Lantsman. Je n'ai pas
beaucoup de temps. Je veux poser le plus de questions possible.

Cette question particulière me préoccupe. Vous dites qu'à l'heure
actuelle, nous le faisons tous les jours, mais vous rendez le proces‐
sus obligatoire. Je pense que la différence entre imposer les déci‐
sions et laisser les gens sur le terrain prendre ces décisions, eux qui
connaissent les problèmes et qui ne sont pas d'accord avec une so‐
lution universelle... Cela ne se fait‑il pas déjà?

Mme Melissa Lantsman: Non. Je ne pense pas que vous ayez lu
le projet de loi. Je ne rends rien obligatoire.

Nous disons que la ministre a la prérogative de le faire. Ce n'est
pas une obligation. Ce n'est pas une chose qu'elle doit faire. Ce n'est
pas ainsi que le projet de loi est rédigé. Sinon, je ne sais pas com‐
ment répondre à votre question.

L’hon. Hedy Fry: Eh bien, vous y avez répondu, en fait.
Le président: Madame Fry, je crains que votre temps ne soit

écoulé.
L’hon. Hedy Fry: Je suis désolée, monsieur le président.
Le président: Merci beaucoup.

Cela met fin à toutes les questions. Permettez-moi maintenant de
vous remercier, madame Lantsman, d'avoir présenté ce projet de
loi. Je pense que tout le monde à la table et au Comité reconnaît les
bonnes intentions qui sous-tendent ce projet de loi. Nous avons hâte
de l'examiner plus en détail.

Merci beaucoup.
Mme Melissa Lantsman: Je vous remercie tous.
Le président: La séance est suspendue pour trois minutes.

● (1200)
_____________________(Pause)_____________________

● (1205)

Le président: Nous reprenons maintenant notre étude du projet
de loi C‑353. Nous sommes très reconnaissants d'avoir devant nous
de nombreux témoins qui peuvent répondre aux questions des dé‐
putés.

J'aimerais souhaiter la bienvenue aux représentants de l'Agence
des services frontaliers du Canada: M. Derek Janhevich, directeur
de la Politique d'inadmissibilité, et M. Jeff Robertson, gestionnaire
des Politiques sur l'interdiction de territoire.

Nous sommes heureux d'accueillir les représentants du ministère
des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement:
Mme Tara Denham, sous-ministre adjointe du Secteur de la gestion
des urgences et des affaires juridiques et consulaires; Mme Kati
Csaba, directrice générale de la Direction générale des affaires
consulaires; et M. Vasken Khabayan, directeur exécutif par intérim,
Politiques des sanctions et la sensibilisation, de la conformité et de
l’application.

Nous sommes heureux d'accueillir le surintendant principal De‐
nis Beaudoin, directeur général, Police fédérale et Sécurité natio‐
nale à la Gendarmerie royale du Canada.

Je crois comprendre, madame Denham, que vous ferez une dé‐
claration préliminaire de cinq minutes au nom de tout le monde.

Je vous souhaite la bienvenue. La parole est à vous. Vous avez
cinq minutes. Si vous me voyez brandir cette carte, cela signifie
que vous devriez vraiment conclure en 15 à 20 secondes.

Mme Tara Denham (sous-ministre adjointe, Secteur de la
gestion des urgences et des affaires juridiques et consulaires,
ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Dévelop‐
pement): Monsieur le président, je vous remercie de m'avoir invi‐
tée à venir discuter de ce sujet.

Permettez-moi de commencer par dire que la détention arbitraire
à des fins diplomatiques et la prise d'otages par des acteurs non éta‐
tiques sont des violations inacceptables des droits de la personne.
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Jusqu'à présent, dans mon rôle de haute fonctionnaire chargée
des prises d'otages, j'ai rencontré de nombreuses victimes et leurs
proches. Je sais que la souffrance qu'elles endurent à cause de ces
pratiques est incommensurable et inhumaine. Les Canadiens et
leurs familles qui se trouvent dans ces circonstances horribles
doivent savoir que leur gouvernement fait tout en son pouvoir pour
les rapatrier et pour assurer leur sécurité lorsqu'ils voyagent, tra‐
vaillent, étudient ou vivent à l'étranger.

● (1210)

[Français]

Nous devons toujours mettre l'accent sur leur bien-être. Il est
donc essentiel que nous disposions des bons outils pour les protéger
et les défendre.

En analysant ce projet de loi, nous nous sommes posé deux ques‐
tions principales.

Nous aidera‑t‑il à assurer le bien-être des victimes? Contribue‐
ra‑t‑il à assurer la libération rapide et en toute sécurité des vic‐
times?

[Traduction]

Nous sommes tout à fait d'accord sur l'intention de ce projet de
loi. Selon notre évaluation, le fait d'exiger des réponses dans un
éventail de situations distinctes comportant des considérations
uniques présente toutefois des risques importants, mais imprévus,
pour les victimes et leurs familles. Notre évaluation est fondée sur
une expérience opérationnelle importante dans la gestion des cas;
sur notre compréhension des pratiques exemplaires, élaborée grâce
à des échanges d'information réguliers avec des partenaires de
confiance et éclairée par des consultations continues avec les survi‐
vants et leurs familles; et sur une comparaison avec ce qui a été mis
en place au cours des dernières années, en fonction des leçons ap‐
prises.

[Français]

Il est important de comprendre que les types de cas dont nous
discutons aujourd'hui sont parmi les plus complexes auxquels nous
sommes confrontés et qu'ils ont souvent d'importantes implications
en matière de droits de la personne, de protection des renseigne‐
ments personnels, de droit international, de renseignement, de sécu‐
rité nationale et de sécurité publique.

[Traduction]

Il n'y a pas deux cas pareils. Il existe des distinctions importantes
entre la détention arbitraire par des États, les prises d'otages par des
terroristes et les enlèvements en vue d'une rançon par des groupes
criminels. Chacun a des motivations et des points de pression diffé‐
rents. Les États sont habituellement plus sensibles aux coûts d'at‐
teinte à la réputation, par exemple au moyen de déclarations, de ré‐
solutions, de démarches ou de sanctions coordonnées avec des ré‐
gimes existants. À l'inverse, les acteurs non étatiques sont beaucoup
moins susceptibles d'être influencés par les outils de pression inter‐
nationale — par exemple, les sanctions — et peuvent être incités à
adopter des comportements plus prédateurs lorsqu'on leur présente
la possibilité de récompenses en argent ou d'attention médiatique.

[Français]

Nous disposons donc de différents cadres pour traiter ces divers
types de prises d'otages.

Nous avons une approche très adaptée et nuancée pour répondre
aux différents cas, et nous déployons les outils qui se sont avérés
les plus efficaces et les moins susceptibles de nuire aux victimes.

[Traduction]

Nous adoptons toujours une approche centrée sur la victime, ce
qui est absolument essentiel et constitue la pierre angulaire de notre
travail.

Permettez-moi de vous donner quelques détails sur les considéra‐
tions liées à ce projet de loi.

Tout d'abord, en ce qui concerne l'aide aux familles, je tiens à ré‐
péter qu'il est absolument essentiel de travailler en étroite collabo‐
ration avec elles pour gérer efficacement les situations. Nous avons
des personnes-ressources spécialisées pour les familles. Nous
échangeons autant de renseignements que possible tout en tenant
compte de la Loi sur la protection des renseignements personnels et
de l'intérêt supérieur de la victime.

[Français]

Les familles s'efforcent de faire tout ce qui est en leur pouvoir
pour que leurs proches puissent rentrer chez eux. Nous faisons de
même. Les considérations qui entrent en jeu pour déterminer quand
et comment partager les renseignements s'appuient sur notre expé‐
rience et sur les leçons tirées.

[Traduction]

L'échange obligatoire de renseignements, comme le propose ce
projet de loi, pourrait en fait mettre les victimes en danger, en parti‐
culier lorsque les affaires sont en cours. Nous avons vu des situa‐
tions où des renseignements de nature délicate ont fait l'objet de
fuites, notamment par des familles qui ont publié des détails sur les
médias sociaux. Les fuites d'information peuvent avoir de nom‐
breuses répercussions, notamment en déclenchant des représailles
contre la victime ou en mettant en péril les négociations ou les
poursuites.

Le fait d'obliger la divulgation de renseignements personnels ou
sensibles peut également porter atteinte au droit à la vie privée des
victimes et mener à d'autres traumatismes.

Les dynamiques familiales sont aussi compliquées. Nous avons
eu affaire à de nombreux clients consulaires qui sont brouillés avec
des membres de leur famille. Ce ne sont donc pas toutes les vic‐
times qui sont à l'aise avec le partage de tous leurs renseignements
personnels.

● (1215)

[Français]

Il nous incombe de respecter le droit des victimes à partager
leurs renseignements de la façon qui leur convient pour qu'elles se
sentent en sécurité et au moment qu'elles choisiront.

[Traduction]

Pour ce qui est de faciliter la communication entre les familles et
les ravisseurs, il faut aussi faire attention. Un contact direct pourrait
permettre aux ravisseurs de victimiser davantage les membres de la
famille. Cela pourrait compromettre des négociations délicates,
mettre davantage en danger la victime et sa libération, et même
avoir une incidence sur les poursuites futures.
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[Français]

En ce qui concerne les offres de récompenses pécuniaires ou les
incitatifs à l'émigration, de nombreux ministères ont signalé d'im‐
portantes implications sur les plans de la sécurité nationale et de la
sécurité publique. Il existe un risque réel que ces programmes in‐
citent à la prise de Canadiens en otage.
[Traduction]

Offrir des récompenses peut également entraîner un afflux de
désinformation qui pourrait submerger les enquêtes, nuire aux né‐
gociations et soumettre les familles à des escroqueries ou à de faux
espoirs. Malheureusement, les personnes les plus susceptibles
d'avoir de l'information sur des cas sont souvent celles qui ont des
liens avec les groupes terroristes ou criminels qui ont pris des per‐
sonnes en otage. Nous ne voulons pas, par inadvertance, mettre des
fonds publics entre les mains de ces acteurs malveillants. Nous
voulons briser le cycle.

Les sanctions, y compris dans les lois existantes, peuvent être des
outils puissants, selon les circonstances. Cependant, elles ne sont
pas nécessairement utiles dans les cas de prise d'otages et de déten‐
tion arbitraire. Au contraire, elles pourraient déclencher des repré‐
sailles contre les victimes ou d'autres Canadiens détenus par les
mêmes ravisseurs. L'application de sanctions contre des groupes
criminels en particulier rendrait illégale toute transaction financière
avec eux par des Canadiens, ce qui entraverait les efforts que les fa‐
milles pourraient vouloir déployer pour ramener leurs proches à la
maison.

Le président: Madame Denham, je crains que nous ayons dépas‐
sé de deux minutes le temps imparti. Pourriez-vous conclure vos re‐
marques?

Mme Tara Denham: En conclusion, je tiens à répéter que nous
disposons d'un ensemble solide de politiques et de procédures pour
traiter tous les types de cas d'otages, et que nous continuons de per‐
fectionner notre approche. Nous sommes reconnus à l'échelle inter‐
nationale pour notre leadership dans l'initiative contre la détention
arbitraire, et nous avons des équipes d'affaires consulaires profes‐
sionnelles partout dans le monde qui travaillent sans relâche pour
protéger et aider les Canadiens.

Je me ferai un plaisir de répondre à vos questions.
Le président: Merci beaucoup.

Nous allons commencer par M. Chong. Vous avez cinq minutes.
L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):

Merci, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de leur présence et de leur déclara‐
tion préliminaire.

J'ai noté que vous aviez des préoccupations quant à ce que vous
appelez les réponses obligatoires dans le projet de loi. Lorsque je le
lis, la seule partie du projet de loi qui exige des réponses concerne
l'échange de renseignements, comme vous l'avez souligné. Tous les
autres outils fournis à la ministre par le projet de loi ne sont pas
obligatoires.

J'ai parcouru le projet de loi. On utilise le mot « peut », et non
« doit », pour tous les nouveaux pouvoirs que la ministre aurait en
vertu de la loi. Êtes-vous d'accord avec cela?

Mme Tara Denham: D'après ce que nous avons lu, 50 % d'entre
eux sont obligatoires. En dessous, là où il est dit qu'un aspect est
obligatoire, on dit que les outils suivants « peuvent » être utilisés à

cette fin. C'est ainsi que nous avons interprété les propositions. Nos
préoccupations demeurent quant à ces différents aspects.

Ce sont des considérations dont nous devons tenir compte pour
toute mesure obligatoire qui serait mise en place. Ce que nous espé‐
rons pouvoir expliquer, c'est que certaines de ces approches sont
déjà en place, en plus de leur incidence lorsqu'elles sont inscrites
dans la loi.

L’hon. Michael Chong: Je vous remercie de votre réponse.

L'une des critiques que vous avez formulées concerne la partie
du projet de loi qui exige que le ministre intervienne. Il s'agit de
l'article selon lequel le ministre doit fournir « des renseignements et
une aide en temps opportun aux familles ».

J'espère que la position du ministère n'est pas qu'il n'a pas l'obli‐
gation de fournir des renseignements aux familles. J'espère que ce
n'est pas ce que le ministère laisse entendre.

● (1220)

Mme Tara Denham: Non. À des fins d'éclaircissements — en‐
core une fois, car il s'agit d'un élément obligatoire —, ce que nous
voulons exprimer très clairement, c'est que nous travaillons mani‐
festement en étroite collaboration avec les familles et que nous vou‐
lons leur communiquer autant de renseignements que possible. J'ai
rencontré des victimes et les équipes ont continué à s'entretenir
avec les victimes et leur famille après leur retour pour en apprendre
davantage sur les pratiques exemplaires, mais il y a des considéra‐
tions dont il faut absolument tenir compte.

Il a été mentionné plus tôt que, dans un grand nombre des cas,
nous disposons de renseignements et d'informations qui nous ont
été envoyés. Un grand nombre de ces renseignements peuvent pro‐
venir d'autres pays et nous devons faire très attention à ce que les
renseignements qui nous ont été envoyés par d'autres pays ne soient
pas communiqués aux familles…

L’hon. Michael Chong: Le projet de loi ne dit pas qu'il faut
fournir « tous » les renseignements.

Mme Tara Denham: C'est exact.

L'hon. Michael Chong: Il dit simplement qu'il faut fournir « des
renseignements et une aide »...

Mme Tara Denham: Oui.

L’hon. Michael Chong: … et je pense donc qu'il y a manifeste‐
ment une marge de manœuvre qui permettrait au ministre et au mi‐
nistère de communiquer des renseignements, mais pas au point de
nuire à la bonne marche des relations internationales ou à la sécuri‐
té nationale, etc.

Une autre critique que vous avez formulée à l'encontre du projet
de loi est que le fait d'offrir une rémunération en échange de rensei‐
gnements pourrait créer des incitatifs pervers. Je trouve que cela va
un peu à l'encontre de la politique publique en cours au Canada.
Nous disposons d'un programme appelé Échec au crime à l'échelle
du pays et les services de police compétents considèrent qu'il s'agit
de l'un des programmes les plus efficaces. L'année dernière, le Ser‐
vice de police de Toronto a publié un communiqué de presse sur le
programme Échec au crime de Toronto, qui rémunère les gens pour
les renseignements fournis. Les intervenants ont souligné ce qui
suit:
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Les 6 025 indications et les 10 536 indications de suivi supplémentaires ont en‐
traîné une augmentation de 90 % des arrestations, une augmentation de 13 % du
nombre d'accusations portées, une augmentation de 113 % des biens saisis et une
augmentation stupéfiante de 394 % des armes à feu illégales retirées de la circu‐
lation.

Ce programme rémunère les gens qui donnent des indications qui
permettent aux autorités d'appréhender des individus qui com‐
mettent des actes répréhensibles. Ce programme est considéré
comme une réussite éclatante dans tout le pays et je ne comprends
donc pas pourquoi il ne serait pas aussi efficace dans le contexte fé‐
déral dans les cas de prise d'otages, qui représentent également une
violation de la loi.

Mme Tara Denham: Oui.

Encore une fois, je crois que cela a été mentionné dans le cadre
d'une série de questions précédentes. La différence réside dans les
comparaisons avec ce qui se passe au Canada, où il y a un ferme
respect de la primauté du droit, des systèmes judiciaires robustes et
des services de police qui peuvent mener des enquêtes. Dans le cas
d'une prise d'otages à l'étranger, on ne peut pas présumer que ces
mêmes systèmes sont en place, en particulier dans les pays…

L’hon. Michael Chong: Mais vous n'obtenez pas des renseigne‐
ments en payant pour les remettre à un service de police étranger
compétent. Vous les obtenez à des fins d'utilisation par le gouverne‐
ment du Canada.

Comme vous l'avez souligné, la primauté du droit est respectée
dans notre pays, et je ne vois toujours pas pourquoi ce ne serait pas
un outil approprié que le ministre pourrait utiliser en cas de prise
d'otages.

Mme Tara Denham: Encore une fois…
Le président: Je suis désolé. Veuillez répondre très brièvement.
Mme Tara Denham: Les personnes qui seraient rémunérées se‐

raient des ressortissants de ces pays dans lesquels la primauté du
droit... Nous ne pourrions pas nécessairement collaborer avec les
services de police dans ces pays pour exercer la surveillance re‐
quise et nous ne disposerions pas d'un grand nombre des méca‐
nismes qui sont à notre disposition au Canada.

Je tiens à mentionner rapidement qu'on a fait référence au pro‐
gramme de récompense pour la justice qui est en place depuis long‐
temps aux États-Unis. Ce programme existe depuis 1984, mais il
est axé sur le terrorisme, c'est‑à‑dire les actes de terrorisme et les
renseignements connexes, l'ingérence étrangère et les cyberactivités
malveillantes. Ce n'est que maintenant qu'on envisage d'utiliser ce
programme dans les cas de prise d'otages, et nous n'avons donc en‐
core aucune preuve de son efficacité dans ce domaine.

Le président: Je vous remercie.

La parole est maintenant à Mme Chatel.

Vous avez cinq minutes.
[Français]

Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci beaucoup, monsieur
le président.

Tout d'abord, je remercie les témoins d'être ici avec nous pour
discuter de ce sujet très important. Je les remercie également de
leur travail.

Je sais que ce n'est pas une situation facile. Je pense aux familles
canadiennes qui sont prises dans des situations absolument catastro‐

phiques, alors que des enfants et des membres de leur famille sont à
l'étranger.

J'imagine comment je me sentirais si cela arrivait à un membre
de ma famille, et j'imagine aussi la pression que j'exercerais sur nos
fonctionnaires pour essayer de dénouer cette impasse et ramener les
gens qui me sont si chers, ici, à la maison.

Je vous remercie de venir nous parler de la manière dont le
Canada pourrait travailler encore plus fort.

Dans votre commentaire d'introduction, vous avez beaucoup par‐
lé de collaboration avec les autres pays, et je pense que c'est un élé‐
ment clé. La coopération internationale, en matière de terrorisme
d'État, est un outil très puissant.

J'ai une question spécifique à vous poser au sujet du projet de loi.

Je me demande ce qui pourrait mener le Canada à une situation
où l'argent des contribuables serait versé à des groupes terroristes.
Nous en avons beaucoup parlé.

Quelles mesures de ce projet de loi vous préoccupent principale‐
ment et pourraient mener à une telle situation?

Est-ce que cela contreviendrait... Je sais que notre alliance avec
le Groupe des cinq inclut des politiques qui interdisent aux États,
comme le Canada, de verser des paiements à des groupes terro‐
ristes.

Pouvez-vous donner plus de précisions sur ce point?
● (1225)

[Traduction]
Mme Tara Denham: En ce qui concerne les préoccupations re‐

latives aux incitatifs, c'est‑à‑dire la première partie de votre ques‐
tion, et plus précisément, comme on l'a souligné plus tôt, la ques‐
tion d'offrir une rémunération en échange de renseignements, nous
avons conclu que la triste réalité, dans les pays où un grand nombre
de ces cas se produisent, c'est que les personnes qui détiennent ces
types de renseignements ont souvent des liens, et parfois des liens
étroits, avec les entités qui ont effectivement pris des personnes en
otage. C'est ce qui nous préoccupe.

Si on offrait des incitatifs financiers, on pourrait se retrouver
dans une situation dans laquelle des renseignements se retrouve‐
raient, de façon inattendue, entre les mains de proches collabora‐
teurs d'organisations qui ont effectivement pris des personnes en
otage. Je dis que nous voulons démanteler ce modèle opérationnel
parce que notre objectif est de ne jamais offrir d'incitatifs finan‐
ciers...

Comme vous l'avez souligné, il est manifestement illégal de fi‐
nancer des organisations terroristes. Nous voulons éviter de mettre
en place des processus qui pourraient faire en sorte que des fonds
publics se retrouvent, par inadvertance, entre les mains de groupes
criminels ou d'organisations terroristes. C'est donc une préoccupa‐
tion majeure au sujet de la proposition décrite dans le projet de loi.
[Français]

Mme Sophie Chatel: Cela serait assurément en contradiction
avec les politiques du Canada, qui s'est engagé envers ses parte‐
naires du Groupe des cinq à ne pas faire cela, justement.

Pouvez-vous donner plus de détails, en ce qui a trait à notre sécu‐
rité, sur cette entente avec nos partenaires?
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[Traduction]
Mme Tara Denham: Je serais heureuse d'entendre les commen‐

taires d'autres collègues de la GRC et d'autres organismes au sujet
des accords de coopération que nous avons conclus avec le Groupe
des cinq.

Encore une fois, nous ne finançons aucunement les organisations
terroristes. Il y a une disposition à cet égard dans le Code criminel.
Tous les membres du Groupe des cinq reconnaissent qu'il ne faut
pas agir de la sorte. Nous coopérons depuis des années pour briser
le cycle du terrorisme et pour éviter de mettre en place de mesures
qui nous permettraient d'approuver ou de soutenir des actes liés au
terrorisme. Les organisations terroristes ont malheureusement pris
des Canadiens en otage. Nous devons donc prendre toutes les me‐
sures possibles pour nous assurer que nous ne permettons pas à ces
groupes de continuer à prendre des Canadiens en otage.

Je vais maintenant céder la parole à mon collègue pour qu'il vous
parle plus en détail de la coordination avec le Groupe des cinq.

Le président: Veuillez être très bref.
Surintendant principal Denis Beaudoin (directeur général,

Police fédérale, Sécurité nationale, Gendarmerie royale du
Canada): D'accord.

La seule chose que je peux dire, c'est que nous maintenons une
étroite collaboration avec les membres du Groupe des cinq. De fa‐
çon plus générale, nous venons tout juste d'organiser, en collabora‐
tion avec le FBI, un atelier de négociation qui s'est tenu à Washing‐
ton et auquel ont participé 27 pays. Chaque pays a ses propres
lignes directrices, mais plus nous collaborons efficacement à
l'échelle internationale, plus nous aurons de chances de ramener
nos Canadiens sains et saufs au pays.

Le président: Je vous remercie.

La parole est maintenant à M. Bergeron. Vous avez cinq minutes,
monsieur.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Je remercie chacune et chacun d'entre vous d'être des nôtres, au‐
jourd'hui. Je vous remercie également de ce que vous faites au quo‐
tidien pour venir en aide et soutenir les Canadiens et les Cana‐
diennes à l'étranger.

Je voudrais revenir au lien que faisait toujours Mme Lantsman
dans son témoignage, c'est-à-dire le lien entre son projet de
loi C‑353 concernant les rançons et la législation existant aux
États‑Unis.

Madame Denham, vous avez commencé à aborder cette question,
mais vous avez été un peu interrompue en raison d'un manque de
temps.

Aviez-vous terminé votre réponse? Souhaitiez-vous ajouter
quelque chose?
● (1230)

[Traduction]
Mme Tara Denham: Je parlais du programme de récompenses

pour la justice auquel on a fait référence.

Je tiens à préciser que ce programme existe bel et bien de‐
puis 1984. Il a été mis en œuvre dans le cadre de la loi américaine
sur la lutte contre le terrorisme et il a donc été utilisé principale‐

ment dans les cas d'actes terroristes, d'ingérence étrangère et de cy‐
beractvités malveillantes.

C'est seulement récemment qu'on a commencé à envisager d'ap‐
pliquer cette même approche dans les cas de prise d'otages. Notre
évaluation du projet de loi repose toujours sur les considérations
que j'ai exposées et sur la préoccupation consistant à ne pas com‐
muniquer par inadvertance des renseignements à des individus qui
ont pris des Canadiens en otage. C'est une préoccupation impor‐
tante. Nous ne voulons pas non plus encourager cela par inadver‐
tance.

Nous sommes toujours prêts à apprendre de nouvelles pratiques
exemplaires. Nous sommes constamment en communication avec
nos collègues américains à ce sujet, mais ils commencent seulement
à mettre en œuvre cette application. Notre analyse et nos préoccu‐
pations restent les mêmes, mais nous continuerons de rester en
communication avec nos collègues américains au sujet des consé‐
quences de la mise en œuvre de cette application dans ces cas pré‐
cis, tout en tenant compte des considérations et des préoccupations
que nous avons soulevées.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Je voudrais revenir à une question que
vous a posée M. Chong au sujet du partage de renseignements et le
soutien aux familles des otages ou des personnes détenues arbitrai‐
rement.

Pour l'avoir vécu, il y a de cela un certain nombre d'années, tout
de même, je sais que les familles sont parfois tenues dans l'igno‐
rance; parfois, elles ont l'impression que les négociations se font
au-dessus de leur tête, sans qu'on les mette dans le coup. Je com‐
prends que, parfois, il est absolument nécessaire qu'il en soit ainsi.
Je ne vois aucun problème à cela, mais vous avez évoqué le fait que
vous tentiez d'améliorer continuellement la façon de communiquer
avec les familles.

En ce qui a trait à la situation que j'ai vécue, dans le cas, par
exemple, de William Sampson, au début des années 2000, diriez-
vous que nous avons réussi, depuis, à mettre en place une bonne
pratique de communication avec les familles, afin de ne pas les lais‐
ser dans le brouillard pendant que la vie de leurs proches est en jeu?

Mme Tara Denham: Je vous remercie de votre question.

[Traduction]

En ce qui concerne le partage de renseignements, à des fins
d'éclaircissements, nous voulons toujours partager autant de rensei‐
gnements que possible. Nous ne pouvons qu'imaginer le chagrin
qu'éprouvent les familles concernées et nous savons qu'elles sou‐
haitent faire tout ce qui est en leur pouvoir pour ramener leurs
proches à la maison.

Les considérations que nous avons mises en place ne sont pas
seulement liées à la sécurité des renseignements et aux liens poten‐
tiels que j'ai mentionnés. Nous prenons également soin de détermi‐
ner ce qui doit être communiqué et à quel moment, sur le fonde‐
ment de notre expérience collective des impacts potentiels. Même
si je comprends parfaitement qu'une famille veuille savoir tout ce
qui se passe, ce n'est pas toujours dans l'intérêt de la personne
concernée.
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J'ai également mentionné que nous devions respecter la vie pri‐
vée. Toutes les familles ne sont malheureusement pas égales, et cer‐
taines personnes vivent des situations, par exemple des troubles de
santé ou des choses qui leur arrivent pendant qu'elles sont dans
cette horrible situation, qu'elles ne veulent pas nécessairement di‐
vulguer à leur famille. Nous devons les laisser… Nous partons tou‐
jours du principe que ces personnes reviendront à la maison. C'est
notre point de départ. Je pense que c'est le résultat sur lequel nous
devons nous concentrer.

Nous avons également apporté de nombreuses améliorations.
Nous assignons une personne-ressource désignée à chaque famille
dans chaque cas que nous traitons. Nous nous efforçons d'améliorer
la formation que nous offrons. Nous nous demandons constam‐
ment, et nous vérifions auprès de nos collègues de l'autre côté de la
ville et de nos partenaires internationaux, quels autres types de ren‐
seignements nous pourrions communiquer et s'il y a des risques
connexes.

Nous voulons toujours communiquer autant de renseignements
que possible, mais nous devons faire preuve de prudence et tenir
compte de tous ces autres éléments.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: C'est bien entendu.
[Traduction]

Le président: Je crains que votre temps ne soit écoulé.

La parole est maintenant à Mme McPherson. Elle a cinq minutes.
● (1235)

Mme Heather McPherson: Je vous remercie beaucoup.

Je remercie tous les témoins d'être ici aujourd'hui et de répondre
à nos questions.

J'ai quelques questions, car je veux m'assurer de bien com‐
prendre le projet de loi.

Tout d'abord, les familles d'otages ont déclaré qu'on devait faire
preuve d'une plus grande souplesse lorsqu'il s'agit du paiement de
rançons sans risque de poursuites judiciaires. Cette question a été
soulevée dans le cadre d'une étude sur les services consulaires que
le Comité a menée il y a plusieurs années.

Depuis ce temps, comment le gouvernement a‑t‑il répondu aux
préoccupations des familles au sujet du paiement de rançons sans
crainte de poursuites judiciaires? Le projet de loi répond‑il à ces
préoccupations ou crée‑t‑il, selon le gouvernement, de nouvelles
préoccupations, notamment la possibilité — je pense que nous
avons déjà abordé le sujet, mais j'aimerais que vous formuliez des
commentaires — d'encourager la prise d'otages par l'entremise d'un
mécanisme de rémunération?

Mme Tara Denham: La politique du gouvernement reste la
même, c'est‑à‑dire que nous ne payons aucune rançon et que nous
ne modifions aucune position en matière de politique.

Nous sommes également très conscients que dans certaines cir‐
constances, les membres de la famille voudront faire tout ce qui est
possible pour ramener leur proche à la maison. Cette décision re‐
vient à chaque famille. Nous ne donnons pas de conseils à ce sujet,
car notre politique consiste à ne pas payer de rançon.

La préoccupation concernant l'imposition de sanctions, en parti‐
culier dans le projet de loi… Il s'agit d'une mesure générale. Elle

s'applique aux États, aux organisations terroristes et aux groupes
criminels. Il existe des différences très nettes entre ces groupes.
Nous disposons de régimes de sanctions que nous pouvons imposer
aux États. Notre principale préoccupation concerne les groupes cri‐
minels organisés. En effet, l'imposition de sanctions rendrait le
paiement d'une rançon illégal, si des Canadiens décidaient de leur
propre chef de le faire. Dans les faits, quelques familles cana‐
diennes ont choisi cette solution. Le projet de loi criminaliserait
cette pratique.

Mme Heather McPherson: Je suis mère et je suis certaine que
nous comprenons tous que nous ferions tout ce qui est en notre pou‐
voir pour ramener nos proches à la maison. Nous devons donc tenir
compte de cela.

Je suis également préoccupée par le processus d'octroi de permis
proposé dans le projet de loi, compte tenu des longues périodes
d'attente auxquelles les organismes canadiens font face en raison du
projet de loi C‑41, qui a établi un nouveau processus d'autorisation
gouvernementale pour le travail humanitaire et le travail de déve‐
loppement dans des zones contrôlées par des organisations terro‐
ristes, par exemple l'Afghanistan sous le régime des talibans. Plus
d'un an s'est écoulé depuis l'adoption du projet de loi, et il a fallu un
an pour élaborer le processus d'autorisation. Il est si complexe que
de nombreuses organisations canadiennes affirment qu'il ne fonc‐
tionne tout simplement pas.

Il y a ensuite le processus lié à la liste des personnes interdites de
vol. D'après ce que j'ai compris, il faut jusqu'à six semaines pour
obtenir un numéro canadien de voyage.

Dans les cas où le temps presse et où une famille présente au mi‐
nistre une demande de permis en vue de mener une activité précise
qui est assujettie à certaines restrictions en vertu de cette loi,
quelles seraient les normes en matière de service et comment le
gouvernement garantirait‑il la souplesse nécessaire dans les situa‐
tions urgentes de prise d'otages? Quels renseignements la personne
devrait-elle fournir?

Mme Tara Denham: Si je comprends bien votre question, cela
concerne les permis d'entrer au Canada.

Mme Heather McPherson: Cela concerne le processus de per‐
mis proposé dans le projet de loi. Je présume qu'il s'agit de la possi‐
bilité d'obtenir des dérogations.

Mme Tara Denham: Je suis désolée. J'essaie seulement de bien
comprendre la question.

Mme Heather McPherson: Nous utilisons l'exemple du projet
de loi C‑41. Nous savons que la façon dont il a été présenté pose de
gros problèmes. Il a fallu beaucoup de temps au gouvernement pour
mettre au point le cadre dans lequel fonctionnera le projet de
loi C‑41. Le processus relatif à la liste des personnes interdites de
vol est également très long.

Nous nous demandons si nous devrons passer par un processus
aussi long si les familles souhaitent aller de l'avant et être en me‐
sure de faire certaines choses. Cela deviendrait‑il une préoccupa‐
tion dans ce cas?

Mme Tara Denham: Je suis désolée, mais je ne connais pas très
bien certaines de ces exigences. Il serait peut-être préférable de po‐
ser cette question à IRCC.

Notre collègue de l'ASFC a‑t‑il quelque chose à ajouter?
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M. Derek Janhevich (directeur, Division de la Politique
d'inadmissibilité, Agence des services frontaliers du Canada):
Non, pas dans le contexte de la question qui a été posée. Je suis dé‐
solé.

Mme Heather McPherson: D'accord.
Surint. pr. Denis Beaudoin: Je peux parler brièvement du ré‐

gime d'autorisation. Je ne suis certainement pas au courant du pro‐
gramme prévu dans le projet de loi.

Vous avez raison. Dans les cas de prise d'otages, le temps est un
facteur crucial, et nous ne pouvons pas laisser la bureaucratie rela‐
tive aux permis… Nous devons alléger certains des mécanismes qui
seraient mis en place. C'est la seule préoccupation à cet égard, car
le temps est réellement un facteur crucial dans ces circonstances.

Mme Heather McPherson: Bien entendu, comme l'illustrent
mes exemples, le fait que le temps soit un facteur crucial ne signifie
pas toujours la même chose pour le gouvernement que pour les
membres de la famille.

Monsieur le président, je crois que mes cinq minutes sont écou‐
lées.

Le président: Oui. Il vous reste 13 secondes, mais je vous re‐
mercie.

Mme Heather McPherson: J'y renonce.
Le président: Je vous remercie.

La parole est maintenant à M. Aboultaif. Il a quatre minutes.
● (1240)

M. Ziad Aboultaif: Je cède le temps qui m'est imparti à
M. Chong.

Le président: La parole est à M. Chong.
L’hon. Michael Chong: Merci, monsieur le président. Merci aux

témoins d'être des nôtres.

En réponse aux questions de Mme McPherson, vous avez men‐
tionné que la politique officielle du gouvernement du Canada
consiste à ne pas payer de rançon. Le gouvernement du Canada
a‑t‑il déjà payé des rançons?

Mme Tara Denham: Non, pas à ma connaissance. Cette poli‐
tique est en place depuis un certain nombre d'années: aucune ran‐
çon, aucun changement en matière de politiques, aucun échange de
prisonniers et aucune immunité. C'est la politique du gouvernement
du Canada.

L’hon. Michael Chong: Je vous remercie de cette réponse.

Je vais céder le reste de mon temps à M. Aboultaif, monsieur le
président.

Le président: Allez‑y, monsieur Aboultaif.
M. Ziad Aboultaif: Merci. Je remercie les témoins de compa‐

raître devant le Comité aujourd'hui.

Madame Denham, vous avez dit que nous avons un système
adapté qui est centré sur la victime et que tous les cas sont com‐
plexes. Nous savons qu'il n'y a pas deux cas pareils.

Vous avez dit que les sanctions ne sont pas nécessairement utiles.
Le projet de loi que nous examinons est, d'une certaine manière,
axé sur les sanctions. Vous avez dit également que nous adaptons
toujours notre politique.

À quand remonte la dernière fois où vous avez apporté un chan‐
gement important à la politique pour faire face aux nouveaux pro‐
blèmes que nous rencontrons dans ce monde très étrange et dange‐
reux? Pourquoi les sanctions ne seraient-elles pas considérées
comme un outil, si nous savons qu'il n'y a pas deux cas identiques
et que chaque problème peut être différent?

Mme Tara Denham: J'aimerais faire quelques observations.

Pour que les choses soient claires, est‑ce que votre question porte
sur notre changement de position par rapport aux sanctions ou, plus
généralement, sur le nombre de fois où nous avons revu notre ap‐
proche en matière d'affaires consulaires...?

M. Ziad Aboultaif: Ma question porte sur les deux, oui.
Mme Tara Denham: Je dirai quelques mots et mon collègue

pourra en dire plus sur les sanctions.

En ce qui concerne la révision de notre cadre consulaire et des
lignes directrices que nous communiquons à l'ensemble de notre ré‐
seau, c'est une chose que nous faisons régulièrement. Officielle‐
ment, la dernière révision a eu lieu en 2019. Nous en effectuons ac‐
tuellement une autre. Nous le faisons à quelques années d'inter‐
valle, car nous voulons nous assurer que nous intégrons dans nos
approches les pratiques exemplaires dont nous entendons parler.

La semaine dernière, j'étais en Nouvelle-Zélande où j'ai discuté
avec tous nos collègues du Groupe des cinq. Le but était précisé‐
ment d'en savoir plus sur les pratiques exemplaires et sur la manière
dont nous devons nous adapter. Nous savons que le monde devient
de plus en plus complexe et dangereux et nous nous efforçons tou‐
jours de comprendre comment d'autres pays ont appliqué les ap‐
proches et de les intégrer dans notre cadre consulaire et dans les
lignes directrices en vigueur.

En ce qui concerne les sanctions, mon collègue voudra peut-être
ajouter quelque chose. Dans des cas où des Canadiens sont pris en
otage, nous devons prendre en compte de nombreux facteurs. L'ap‐
plication de sanctions à un moment où nous essayons de ramener
l'individu chez lui peut en fait aggraver la situation. En particulier,
cela pourrait perturber les relations bilatérales, si un pays a pris l'in‐
dividu en otage, et les groupes criminels peuvent ne pas se soucier
des sanctions. Ce sont là quelques-uns des facteurs que nous de‐
vons prendre en considération.

Encore une fois, je demanderai à mon collègue de parler plus en
détail de cet aspect.

M. Vasken Khabayan (directeur exécutif par intérim, Poli‐
tiques des sanctions et la sensibilisation, de la conformité et de
l’application, ministère des Affaires étrangères, du Commerce
et du Développement): Nous disposons actuellement de deux
textes législatifs distincts, la Loi sur les mesures économiques spé‐
ciales, qui a déjà été mentionnée, et la Loi sur la justice pour les
victimes de dirigeants étrangers corrompus, connue sous le nom de
loi de Magnitski.

Ces lois peuvent, dans certaines circonstances, être utilisées pour
prendre des sanctions contre des individus, des entités ou même des
États pour des actes qui, selon nous, après mûre réflexion et après
avoir examiné la situation dans son ensemble, peuvent tomber sous
le coup de sanctions. Il s'agit notamment de cas où « une rupture
sérieuse de la paix et de la sécurité internationales a eu lieu, des
violations graves et systématiques des droits de la personne ont été
commises [...] ou des actes de corruption à grande échelle [...] ont
été commis ».
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Je tiens à souligner qu'après la prise d'otages par le Hamas le
7 octobre 2023, nous avons justement fait cela.

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Alghabra, qui dispose de quatre
minutes.

L’hon. Omar Alghabra: Merci, monsieur le président. Bonjour.
Je vous remercie de votre présence ici cet après-midi.

J'ai plusieurs préoccupations au sujet du projet de loi. L'une des
plus importantes concerne l'admissibilité des non-Canadiens et des
résidents non permanents aux services consulaires.

Étant donné que les ressources de nos services consulaires sont
très limitées, pouvez-vous nous dire quelles conséquences cela
pourrait avoir sur la capacité d'aider d'autres Canadiens qui pour‐
raient se trouver dans une situation difficile?
● (1245)

Mme Tara Denham: Oui. J'aimerais faire remarquer deux
choses à propos des résidents permanents.

La plus importante est qu'en vertu de la Convention de Vienne
sur les relations consulaires, les autres États ne sont pas tenus de
nous permettre de fournir des services aux résidents permanents.
Cela ne figure pas dans la Convention de Vienne. Par conséquent,
en inscrivant cela dans un texte législatif, nous susciterions des at‐
tentes qu'il est très peu probable que nous soyons en mesure de sa‐
tisfaire. De nombreux pays dont nous parlons ne reconnaîtraient pas
la capacité du Canada. Nous n'avons pas la capacité d'accéder aux
résidents permanents.

Le coût financier serait considérable. J'ai obtenu des chiffres
l'autre jour, juste pour avoir une idée. Il y a huit millions de rési‐
dents permanents au Canada. Si nous les ajoutons au nombre de
personnes à qui nous fournirions des services consulaires, on voit
dans quelle mesure cela augmenterait.

Nos professionnels consulaires sont formidables et travaillent
fort, partout dans le monde. Cette mesure aurait pour effet de solli‐
citer les équipes des services consulaires, et il faudrait que les
équipes de l'ensemble du gouvernement du Canada disposent de
ressources suffisantes. Ce serait considérable.

L’hon. Omar Alghabra: Dans le projet de loi, on ne se limite
pas aux résidents permanents. Il y est question de personnes proté‐
gées.

Avons-nous une idée du nombre de personnes protégées ou du
nombre de personnes qui entrent dans cette catégorie? Même si
vous n'avez pas la réponse maintenant, pouvez-vous nous aider et
fournir à ce comité une estimation du nombre de personnes proté‐
gées dans le monde?

Mme Tara Denham: Je pense que précédemment, on a posé des
questions sur la façon dont ce serait défini exactement. Dans notre
analyse, ce n'était pas clair et il serait donc très difficile de dire quel
est le nombre. Je ne sais pas où se trouve cette définition et com‐
ment nous pourrions indiquer le nombre. Si nous parvenons à obte‐
nir cette définition, nous pourrons alors nous pencher sur la ques‐
tion.

L’hon. Omar Alghabra: Pouvez-vous imaginer ce que ressenti‐
raient les familles canadiennes dont un proche se trouve dans une
situation difficile à l'étranger si le gouvernement canadien versait
un incitatif ou une récompense à un citoyen non canadien alors que

leurs proches sont coincés dans une situation difficile, même s'il ne
s'agit peut-être pas d'une prise d'otages?

Encore une fois, je ne veux pas minimiser le côté humain des dif‐
ficultés que vivent d'autres personnes, mais le fait est — et
Mme Lantsman l'a elle-même répété à plusieurs reprises et je pense
que nous sommes tous d'accord — que la priorité du gouvernement
canadien est de protéger les citoyens canadiens au pays et à l'étran‐
ger. L'introduction de cette catégorie dans le projet de loi mine réel‐
lement la capacité du gouvernement à aider les citoyens canadiens
et crée beaucoup de confusion quant à savoir qui est admissible et
qui ne l'est pas.

Voulez-vous intervenir à ce sujet?

Mme Tara Denham: Encore une fois, nous sommes tenus de
respecter la Convention de Vienne sur les relations consulaires et
nous ne pourrions pas appliquer ce qui est proposé. Parce que ce
n'est pas dans la Convention de Vienne, il nous faudrait un arrange‐
ment pour pouvoir avoir accès à ces résidents permanents. Malheu‐
reusement, ce ne serait pas possible pour les pays dont nous par‐
lons, de sorte que pour une grande partie des résidents permanents,
cela susciterait des attentes que nous ne serions pas en mesure de
satisfaire.

L’hon. Omar Alghabra: Merci.

Le président: Merci.

Monsieur Bergeron, vous disposez de deux minutes.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Comme je dispose de peu de temps, je
vais vous poser la question qui m'apparaît la plus importante. S'il
me reste du temps, je vous en poserai une autre.

Vous avez exprimé un certain nombre de réserves à l'égard de ce
projet de loi, qui est certainement animé de bonnes intentions, mais
qui contient un certain nombre de dispositions qui demeurent très
problématiques.

À votre avis, est-il possible de modifier ce projet de loi de ma‐
nière à le rendre applicable pour le ministère des Affaires étran‐
gères, du Commerce et du Développement? Faudrait-il plutôt carré‐
ment effacer tout cela et recommencer sur de nouvelles bases?

[Traduction]

Mme Tara Denham: On commence par dire que cela s'applique
à tous les cas — terrorisme, affaires criminelles et États —, mais
les cas sont vraiment uniques. On part du principe qu'il faut traiter
tous les cas de la même manière. Dans notre analyse, il s'agit d'un
problème fondamental et notre objectif était vraiment de soulever
certaines de ces préoccupations.

Il y a des aspects importants qui devraient être pris en compte,
article par article, et je pense que j'en ai déjà mentionné quelques-
uns. Nous estimons qu'il faudrait apporter des changements assez
importants.

Au bout du compte, nous pensons que nous disposons des outils
nécessaires. Nous devons continuer à les renforcer. À notre avis, ce
n'est pas par la voie législative que cela peut être fait; il s'agit plutôt
de nous assurer que nous avons les ressources et la capacité qu'il
faut pour utiliser les outils qui sont déjà à notre disposition.



26 novembre 2024 FAAE-129 17

● (1250)

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Ai-je encore du temps de parole, mon‐

sieur le président?
[Traduction]

Le président: Vous disposez de 20 secondes.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Très rapidement, à l'article 5 du projet
de loi, il est question des décrets qui pourraient interdire ou res‐
treindre certaines activités.

N'est-ce pas le genre de choses que le gouvernement peut déjà
faire?

Mme Tara Denham: Donnez-moi un instant, j'aimerais confir‐
mer une chose.
[Traduction]

Je vais céder la parole à mon collègue spécialiste des biens et des
saisies.

M. Vasken Khabayan: Dans nos mesures de sanction, dans la
Loi sur les mesures économiques spéciales et la loi de Magnitski, il
y a des options pour pouvoir saisir les biens de non-acteurs, et il est
également question des acteurs étatiques.

Le président: Merci.

Pour les deux dernières minutes, nous passons à Mme McPher‐
son.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

J'ai deux brèves questions à poser aux représentants de la GRC et
de l'ASFC.

Tout d'abord, des spécialistes nous ont fait part de leurs préoccu‐
pations quant à la possibilité que l'on utilise de vastes pouvoirs à
mauvais escient pour cibler des individus. Nous avons certainement
vu de quelle manière d'autres lois relatives à la sécurité ont eu des
répercussions disproportionnées sur des communautés minoritaires
au fil des ans, en particulier sur les communautés musulmanes et
arabes, qui se sont par conséquent senties ciblées par les orga‐
nismes de sécurité du Canada.

Comment la GRC s'y prendrait-elle pour éviter que la mise en
œuvre du projet de loi ne touche certaines communautés de manière
disproportionnée ou ne crée des « communautés suspectes »?

Je vais poser toutes mes questions maintenant, et vous pourrez y
répondre.

Pour ce qui est de l'ASFC, existe‑t‑il au sein de l'organisation des
mécanismes permettant de vérifier l'identité des personnes afin
d'éviter que des gens ne soient désignés ou interdits de territoire à
tort en vertu du projet de loi? Comment l'ASFC traiterait-elle les si‐
tuations où des personnes ont été ciblées à tort ou ont besoin d'une
résolution accélérée?

Surint. pr. Denis Beaudoin: Je vais essayer d'être bref, mais au
bout du compte, il s'agirait d'un mécanisme de réponse. Le projet de
loi est conçu de telle sorte qu'il faut qu'un événement se produise à
l'échelle internationale pour que les pouvoirs prévus dans le projet
de loi soient utilisés.

Je précise que le projet de loi n'apporte pas grand-chose à la
GRC. Cela relève de la ministre des Affaires mondiales. Nos pou‐
voirs seraient donc limités, puisque la ministre détiendrait une
grande partie des nouveaux pouvoirs.

Nous faisons partie du groupe de travail qui s'attaque à cela et
nous jouons un rôle important, mais encore une fois, en ce qui
concerne les familles et tout le reste, nous avons déjà des processus
en place et nous restons en contact étroit tout au long de l'incident.

Je vais m'arrêter ici pour permettre à mon collègue d'en dire da‐
vantage.

M. Derek Janhevich: Je dirai tout d'abord qu'il y a des mesures
en place que l'ASFC prend. Je vais céder la parole à mon collègue
ici présent, qui a de l'expérience sur le plan opérationnel dans ce
domaine.

M. Jeff Robertson (gestionnaire, Politiques sur l'interdiction
de territoire, Agence des services frontaliers du Canada): Je ne
m'attends pas à ce que l'ASFC ait beaucoup d'influence quant à la
question de savoir si la ministre des Affaires étrangères soumettra
ou non au gouverneur en conseil un ensemble de mesures en vue
d'imposer des sanctions. Notre rôle consisterait à répondre aux
sanctions imposées à une personne, sur la base de son nom, de sa
date de naissance et d'autres détails biographiques. Nos respon‐
sables s'appuieraient sur ces données biographiques pour la déter‐
mination d'interdiction de territoire.

Quelles sont les options à la disposition des responsables de l'im‐
migration, peut-être en réponse à la détermination d'interdiction de
territoire? Aux points d'entrée, les agents de l'ASFC — et, au
Canada, les agents d'IRCC — ont le pouvoir discrétionnaire de dé‐
livrer des permis de séjour temporaires accordant la résidence tem‐
poraire à des personnes malgré l'interdiction de territoire, y compris
l'interdiction de territoire en raison de sanctions. Il s'agit d'un pou‐
voir régulier laissé à la discrétion des agents. Je peux dire que nous
l'utilisons tous les jours.

Cependant, je ne vois pas de rôle pour l'ASFC lorsqu'il s'agit de
déterminer s'il y a lieu ou non d'imposer des sanctions à une per‐
sonne ou d'évaluer le bien-fondé de cette décision.

Le président: Merci beaucoup.

C'est ce qui met fin aux questions.

Je tiens maintenant à remercier M. Robertson, M. Janhevich,
M. Beaudoin, Mme Denham, Mme Csaba et M. Khabayan. Nous
vous sommes très reconnaissants d'avoir pris le temps de venir té‐
moigner et de nous avoir donné votre point de vue en tant que spé‐
cialistes.

Allez‑y, monsieur Bergeron.
● (1255)

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Je voulais simplement savoir si on avait relancé la ministre des
Affaires étrangères, afin qu'elle comparaisse devant le Comité.
Nous venons de recevoir une note, selon laquelle elle allait témoi‐
gner devant le Conseil des relations internationales de Montréal, le
13 décembre prochain, je crois. Il semble plus facile pour elle de se
libérer pour témoigner devant une audience publique que pour
comparaître devant notre comité.
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A-t-on relancé la ministre pour qu'elle vienne témoigner devant
le Comité?
[Traduction]

Le président: J'ai vérifié aujourd'hui. Nous n'avons pas eu de ré‐
ponse.

Quand le courriel a‑t‑il été envoyé?
Le greffier du Comité (M. Alexandre (Sacha) Vassiliev): Il a

été envoyé le jour où l'on en a discuté.
Le président: Le jour où l'on en a discuté. C'est compris.

Merci, monsieur Bergeron.

En terminant, plaît‑il au Comité d'adopter le budget supplémen‐
taire proposé de 5 900 $ pour l'étude du projet de loi C‑353, Loi sur
la responsabilité des auteurs de prises d'otages étrangers?

Des députés: Oui.

Le président: Excellent.

La séance est levée.
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